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SCaCTIN BU BÉMttTEHIiKT DE LA SEINE. 

ésumé général du scrutin ouvert dans le département de la Seine, avec un tableau comparatif de l'élection 

,. VS^bre 1848 : 

inscrits. 

29,767 
34,015 

19,433 
13,199 
28,850 
32,591 
19,203 
28,764 
12,148 

26,253 
18,623 
28,949 

"29ÏV795" 
60,308 
39 ,923 

"392^026 

1851. 

Votans. 

20,804 

23,890 
15,188 
10,856 
21,522 

23,681 
14,332 
23,040 

9,843 
20,398 
14,478 
18,661 

216,693 
46,763 
32,934 

296,390 

1*1*. 

OUI. NON. 
t>: WJffjnol l-;L 

Arrondissemens. '. Vol .ms. Suffrages à 
L. Napoléon. 

15,000 
15,712 
9 ,303 
6,227 

12,065 
13,240 
8,133 

13,538 
6,212 

13,421 
8 ,651 

11 ,479 

5,411 
7,907 

5,691 
4,495 

9,210 
10,154 
6,052 
9,155 
3,502 
6,588 
5,576 

6,920 

1* arrondissement. . . 

2' -

3' - ... 
4e

 — ; V" 

h - : 
6' — ... 

8' — 
9° ' — ... 

io« — ? 

ii* — * : ; 
12° — . . . 

25,384 

23,846 
14,570 

10,869 
21,265 
23,458 
15,333 
22,543 
14,890 
36,536 
17,409 
18,797 

16,988 
12,538 
6,106 
4,605 

10,626 
10,621 

7,097 
12,758 

8 ,540 

22,331 
8,148 

10,915 
132,981 
35,964 
27,594 

80,691" 
10,667 

5,139 

Total 242,900 
52,862 
41,067 

131,573 
36,098 
30,313 Sceaux jfe 

1 196,676 | 96,497 341,829 1 198,484 

*• -IP total des voix obtenues en 1848, dans le département de la Seine, par Louis-Napoléon, était de 198,484. 
i p

n
nômbre des votes aflirmatifs est, en 1851, de 196,676. 

Mais, en 1848; les votes de l'armée étaient compris dans le résultat général pour 40,000 voix données à Louis-Na-

P^Fn' ajoutant
 cc

 nombre de voix aux votes civils de 1851, on voit qu'il y a eu accroissement de majorité. 

En d'autres termes : 

jj y avait au 10 décembre 1848 J 

Electeurs civils dans le département de la Seine. . 287,829 
Le président a eu 168,484 voix. 

Au 21 décembre 1851 : 

g
ur

 296,250 électeurs civils. 

Ha obtenu • 196,676 voix. 

Il y a donc une différence en plus, parmi les électeurs civils du département de la Seine, de 28,192 voix. 

RÉSULTATS DU SCRUTIN PAU DEPARTEMENT. 

Ain, 

Aisne, 

Allier, 

Ardennes, 

Aube, 

Aude, 

Calvados, 

Charente, 

Charente-Inférieure, 

Cher, 

Corfèze, 

'Côtê-d'Or, 

Côles-du-i\oi'd, 

Creuse, 

Dordogne, 

Doubs, 

Drôme, , 

Eure, 

Eure-et-Loir, 

Garonne (Haute), 

Gers, 

Gironde, 

Ule-et-Vilaine, 

Indre, 

Indre-et-Loire, 
Isère, 

Jura, 
Landes, 

Loire, 

Loir-et-Cher, 

wirë-iuférieure, 
Loiret, 

Maine-et-Loire, 
Marne, 

Marne (Haute), 

Mayenne, 
Meuse, 

Nièvre, 

Nord, 

Oise, 

Pas-de-Calais, 

Puy-de-Dôme, 

Pyrénées (Hautes-^) 

m (Bas-), 
bhotie, 

Sarthe, 

Xeine-et-Oise, 

■jeme-et- Marne, 

Seine-Inférieure, 

Sèvres (Deux-), 

Somme, 
Tarn, 

. Va'ùcluse, 

Vienne, 

y>enne (Haute-), 
Yonne, 

Ell
fin on lit dans la Patrie (8 heures) : 

iprès ' 

n-ten 

v B< 
suffràges. On compte 485 ,000 non. » 

Oui. 

2,050 
83,059 
38,624 
22,525 
28,128 
7,835 

37,302 
34,324 
24,499 
64,126 

1,499 
18,874 
14,594 

1,858 
4,819 
4,403 

14,623 
16,917 
9,821 
15,709 
26,336 

87,782 
3,364 

14,104 
43,845 

2,783 
2,577 
61,886 
2,419 

20,217 
160,696 
«9,848 
52,154 
70,252 

9,700 
, 14,351 

21,005 
59,200 

146,308 
40,800 
40,307 
43,006 
9,293 

IÎJSSÀ 

36,835 
6,829 

105,432 
81,699 

160,696 
7,439 

116,649 
1.S67 
8 ,504 

26 ,430 

28,203 

23,115 

Non. 

146 

3,465 
635 

1,369 

3,246 
2,i09-
6,595 
2,203 

584 

2,460 
672 

6,603 

633 
166 

433 
• 887 
3,468 
1,360 

553 
6,503 
4,684

 s 
13,202 

1,344 
I, 379 

3,272 
495 
791 

2,407 

157 
3,811 

12,991 
4,789 
3,687 

4.523 
1,074 
1,409 

2,361 
898 

II, 800 
3,375 
2,963 

1,388 

435 
3,469 

14,495 

1,415 
8,515 
5,032 

12,991 
726 

3,919 

933 
2,811 
2,881 
3,197 
1,806 

tat total de l'élection. « 

Cette proposition a été adoptée. Les bureaux ont aus-

sitôt été formés par la voie du sort, et le premier de ces 

bureaux est entré immédiatement en fonctions pour véri-

fier le vote de l'armée de mer dont le dossier est le seul 

qui jusqu'ici soit parvenu à la Commission. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 23 décembre. 

— PRÉSENCE. — DÉFAUT | DE MENTION. — 

• INTERPRÉTATION. — FRAIS DEXItEGlS TRE-

Somuiatret 

TRIBUNAL DES CONFLITS. — Adjudication de la fourniture 

du sel à l'arrondissement de Gex; quantité manquante 

présumée vendue en fraude des droits; contrainte dé-

cernée contre l'adjudicataire; compétence administrative. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Ministère public; présence; défaut de men-

tion; conventions; interprétation; frais d'enregistre-

ment. — Vente; donation déguisée; aveu judiciaire; in-

divisibilité. — Vente de biens immeubles do mineur;, 

notaire; état de frais; grosse de l'adjudication. — 

— Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Servitudes; 

mitoyenneté; acquisition. — Partage; cession, vente de 

biens de mineurs. — Cour d'appel de Paris (4' ch.) : 

Héritages ruraux; lieux dégarnis de meubles; expulsion; 

référé; incompétence. — Cour d'appel de Lyon (V ch.): 

Billet à ordre; abus de blanc-seing; obligations du bé-

néficiaire apparent dans le rapport des endosseurs sé-
rieux et sincères. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Ban-

queroute frauduleuse; faux en écriture de commerce; 

Banque d'amortissement des dettes hypothécaires. — 

Cour d assises du Tarn : Tentative d'empoisonnement 

et de parricide commise par un enfant de dix ans. — 

— Cour d'assises de Seine-et-Marne : Violences graves 

exercées sur un gardien de la maison centrale de Me-

lun par deux détenus-, tentative d'évasion; convention 

entre les deux accusés de se donner réciproquement la 

mort eu cas d'insuccès; commencement d'exécution. 

—■ Tribunal correctionnel de Chaumont (appel) : Ou-

trages, diffamation et injures envers les fonctionnaires 

publics. 

CHRONIQOE. 

PARIS, 23 DECEMBRE. 

MINISTERE PUBLIC. 

(.itNVEMTONS. — 

MENT. 

I. Le défaut, de mention, dans un arrêt, de la présence du 
ministère public, n'est pas une cause de nullité de cet ar-
rêt. 

II. Les Tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour in-
terpréter les conventions des parties; cette interprétation ne 
peut dès lors devenir l'objet d'une critique sérieuse, à moins 
qu'il ne soit évident que, sous prétexte d'interpréter une con-
vention, les juges du fond ont substitué à une obligation 
claire e\ précise une obligation nouvelle, ce qui constituerait 
la violation de l'article 1131 du Code civil. Il y a simple in-
terpréta;ion et non substitution d'un contrat à un autre con-
trat, lorsque (c'était le cas de l'espèce) les juges déclarent que 
des travaux exécutés en vertu d'une convention, pour l'irri-
gation d'une propriété, n'ont pas atteint le but qu'on s'était 
proposé, et ordonnent en conséquence de nouveaux travaux 
dont l'exécution leur paraît rentrer dans les prévisions écriles 
des parties, alors surtout que la dépense des travaux à faire, 
jointe à celle de'ceux déjà exécutés, ne dépassera par le prix 
originairement fixé par la convention. 

III. Un arrêt qui a mis à la chargedu bailleur les frais d'en-
registrement d'un bail sous seing privé, dont le preneur avait 
été obligé de faire l'avance pour forcer le premier à exécuter 
les conventions du bail,ne viole point les règles tracées par la 
loi de l'enregistrement. Si cette loi met à la charge de l'acqué-
reur ou du preneur a bail le paiement des droits d'enregistre-
ment, c'est sans se préoccuper des conventions que les parties 
ont pu faire à cet égard ou des obligations qui peuvent leur 
incomber sur ce chef par suite de délits ou quasi-délits. Les 
Tribunaux ont pleine latitude pour interpréter ces conventions 
on obligations, eu déterminer la portée et en faire l'applica-
tion; 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l' avocat-général Sevin, plai-
dant M" Mathieu Bodet. (Rejet du pourvoi de M. de Castel-
ldne.') . '-- mil . !* «I si .. it • . 

VENIE. — DONATION DÉGUISÉE. — AVEU JUDICIAIRE. — INDIVI-

SIBILITÉ. 

I. Une donation déguisée sous forme de vente est valable 
lorsque, comme dans l'espèce, l'acte sous lequel se cache la 
donation renferme toutes les conditions exigées par la loi pour 
sa validité. Peu importe que le prix déclaré payé comptant 
ne soit que fictif. C'est précisément la fiction dans le prix qui 
démontre la donation. Si le prix était reconnu réel, l'acte se-
rait une véritable vente et ne pourrait avoir le caractère de 
donation déguisée. 

H. La donation déguisée,- déclarée valable contre le dona-
teur, a pu l'être également contre son père, à l'égard duqael 
il s'était -porté fort, s'il était muni delà procuration de ce 
dernier, ne fût-elle que sous seing privé, alors qu'il est établi 
que cette procuration avait été donnée pour consentir, au nom 
du mandant, non pas une donation pure et simple, mais une 
vente servant à déguiser la donation. 

Quant à la mère du donateur, il a pu être jugé qu'elle n'é-
tait point recevable à critiquer la donation, sous le prétexte 
que l'objet donné sans son consentement est un conquêt de 
communauté, dont la moitié doit lui appartenir lorsque tous 
ses droits ont été réservés et que la fin de non recevoir à elle 
opposée ne tend qu'à écarter, de sa part, une demande préma-
turée. (La communauté subsistait encore, et par conséquent les 
droits delà femme n'étaient pas encore ouverts.) 

III. Lorsque le donataire, auquel l'acte de donation a été 
soustrait frauduleusement par le donateur, veut en prouver 
l'existence contre lui, la meilleure preuve qu'il puisse en ad-
ministrer est celle qui résulte de l'aveu même de l'auteur 
de la soustraction, consigné dans l'interrogatoire sur faits et 

.articles qu'il a subi en justice. La règle qui détend de diviser 
l'aveu judiciaire (art. 1356) n'est pas rigoureusement appli-
cable aux aveux faits par suite d'interrogatoires sur faits et ar-
ticles dans lesquels le juge a pleine latitude pour combiner 
entre elles les réponses des parties et en tirer les conséquen-
ces que sa conscience lui suggère ; elle est surtout inapplicable 
au cas où la restriction mise à un aveu porterait sur un fait 
ou sur un acte entaché de dol et de fraude. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Sevin ; plai-
dant, Me Morin. (Rejet du pourvoi des consorts Masson.) 

VENTE DE BIENS IMMEUBLES DE MINEUR. — NOTAIRE. 

DE FRAIS. — GROSSE DE L'ABJUDICATION. 

— ÉTAT 

Le Moniteur publie le décret suivant : 

Le président de la République, 
Vu le décret du Gouvernement provisoire du 28 avril 1848, 

qui règle te nombre des divisions et subdivisions militai-
res ; 

Vu le décret du 3 mai 1818, qui réduit le cadre d'activité 
des officiers généraux et le cadre de l'état-major ; 

Considérant que l'expérience a fait reconnaître les vices de 
l'organisation des divisions et subdivisions militaires déter-. 
minées par le décret du 28 avril 1848; que la trop grande 
étendue des commandîmens territoriaux ne laisse pas tou-
jours au pouvoir militaire sa liberté d'action et les moyens de 

D après les nouvelles reçues par le gouvernement de 

!"{*Heori Bonaparte attaint en ci; moment 4 millions 52 

V ^Pai'temens, le chiffre des votes favorables à 
">sPoleon R,.„„J 
mille : 

lujrf 9omimssi()" consultative s'est réunie aujourd'hui, 

de M J; aiv ' au palais du quai d'Orsay, sous la présidence 
1,1 • Barocbe. 
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 Procès-verbaux parviendraient du 

min ■ . . 1 intérieur. Le travail des bureaux serait com-

D^'ali a la
 Commission consultative en assemblée gé-

S et procès-verbal serait plus tard dressé du résul-

urgent d'augmenter le nombre des divisions et subdivisions 

militaires; . 
Considérant que, pour arriver à ce résultat, il est indispen-

sable de rétabli* le cadre des officiers généraux et celui des 
ofiieiers d'état-major sur les anciennes bases, et que le décret 
du 3 mai 1848 n'a plut; de raison d'être, puisqu'il était exclu-
sivement motivé sur la diminution du nombre d'emplois dé-
volu aux ofiieiers de l'état-niajor général ; 

Sur le rapport du ministre do la guerre, 

l'it' * 
Art. 1". Le décret du 3 mai 1848, qui avait réduit le cadre 

d'activité des officiers géuérauxet lu cadre de l'élat-inajor, est 

abrogé. 
Art. 2. Le ministre de la guerre est chargé de l'exéeution 

du présent décret. 
Fait à l'Klybée-iNalional, le 20 décembre 1854. 

LOUIS -NAPOLÉON lîONAl'AHTE. 

Le ministre de la guerre, 

K. m SAINT-ARNAUD. 

Le notaire commis par justice pouV la vente des biens im-
meubles d'un mineur a-t-il pu valablement porter dans son 
état de frais le prix d'une grosse à fournir au vendeur, con-
formément à la clause qui en a été insérée dans le cahier des 
charges'? Cette insertion, quoique faite postérieurement au ju-
gement qui, au?_ termes de l'art. 955 du Code de procédure, a 
fixe !a mise a prix et les conditions qui pourraient être de na 
ture à influer sur cette mise à prix, est-elle contraire à la loi, 
et notamment aux art. 957 du même Code, 1172 du Code ci-
vil, et 18 de l'ordonnance du 40 octobre 1851 '? 

Telle est, entre autres questions, celle que soulevait le pour-
voi du sieur de Coussemaker,notaire à Baillcul (Nord), contre 
uu jugement du Tribunal civil de Hazebrouck, en date du 19 
avriH851. , 

L'admission du pourvoi a été prononcée au rapport de M. 
le conseiller Brière-Valigny, ét sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M" Henncquin. 

rvi mu 

ta»-' 

galion des faits delà cause et des conventions inle 
entre les parties, il ne contient aucune violation de lu 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, i 
port de M. le conseiller Delapalme, et conformément au 
clusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un pourvoi 
contre un arrêt reudu par.la Cour d'appel d'Orléans, sur 
voi après cassation, le 1" déqembre 1818. (Compagnie du The 
nix contre Ravel. Pkùdany, M" Moreau, Paul Fabre et Ma-
thieu-Bodet.) 

PARTAGE. —r CIÎ^SION. — VENTE DE RIENS DE MINEURS. 

Lorsqu'il s'agit d'un partage, et que l'un des ayans-droit est 
en étal de minorité, la totalité do la succession ne peut, 
aucun prétexte, être cédée à l'un des héritiers par acte nota 
rié;il faut, à peine de nullité, que les formalités proscrites 
pour la vente des biens de mineurs aient été remplies. (Art. 
839 et suivans du Code civil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocal-général flouland, 
d'un arrêt rendu, le 15 juin 1845, parla Cour d'appel de Gre-
noble. (Ramet, veuve Janinet Fruton es- noms, contre consorts 
janin. Plaidans, Mcs de'Saint-Malo et Bosviol.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Judience du 10 décembre. 

HÉRITAGES RURAUX. — LIEUX DÉGARNIS DE MEUBLES. —-

EXPULSION. RÉFÉRÉ. INCOMPÉTENCE. 

L'article 17S2 du Code civil qui autorise le propriétaire à 
faire expulser le locataire qui ne garnit pas la maison à 
lui louée de meubles suffisans, n'est pas applicable au pre-
neur d'un héritage rural. Le propriétaire de cet, héritage, 
que le locataire ne garnit ni de meubles ni de bestiaux ét ■ 
ustensiles nécessaires à son exploitation, n'a que le droit de 
demander la résiliation du bail. (Articles 1752 et 1760 du 
Code civil.) 

Le contraire avait été jugé par M. le président du Tribu* 

nal civil de Melun, statuant en référé le 14 novembre 1851 , 

ainsi qu'il résulte de son ordonnance dont voici le texte, 

qui fait suffisamment connaîtré les faits de la cause : 

« Attendu que les meubles et effets mobiliers des sieur 
dame Brunet ont été vendus judiciairement faute de Daierrie8t 

des loyers, suivant procès-verbal dressé par Levitre, commis-
saire-priseur à Melun, le 9 novembre présent mois, moyennant. 
499 fr. 96 cent., absorbés, pour la plus grande partie, par lesj 
frais; 

« Que, par suite, les lieux ne se trouvent plus garnis, non-
seulement de meubles et effets de valeur suffisante pour ré-
pondre des loyers échus et à échoir, mais encore de l'attirail 
et des bestiaux nécessaires à la culture, ce qui n'est pas con-
testé ; , 

« Qu'aux termes de l'art. 1752 du Code civil, le locataire 
qui ne garnit pas les lieux loués peut être expulsé; 

« Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir, et ce-
pendant dès à présent et par provision, 

« Disons que dans le délai de quinze jours, à partir de celui-
ci, les sieur et dame Brunet seront tenus de garnir les lieux 
loués de meubles et effets mobiliers suffisans pour répondre 
des loyers tant échus qu'à échoir, sinon et faute de ce faire 
dans ledit délai, autorisons le sieur de Tamisier, par la pré-
sente ordonnance et sans qu'il en soit besoin d'autre, à expul-
ser les sieur et dame Brunet du moulin de Villefermay et dé-
pendances à eux loués, à faire procéder, en cas de relus, à 
l'ouverture des portes avec l'assistance „ de la force armée si 
besoin est, à mettre sur le carreau ou à séquestrer les meubles 
qui resteraient. » 

Mais la Cour, sur l'appel des époux Brunet, après avoir 

entendu M' Mathieu, leur avocat; M' Roche, avocat de M. 

de Tamisier, intimé,"a, contrairement aux conclusions de 

M. l'avocat-général Barbier, infirmé cette ordonnance par 
un arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la compétence du juge de référé et l'ex-
pulsion dont s'agit : 

« Considérant, en fait, qu'il s'agit d'un moulin auquel est 
attachée la location d'une quantité importante de terres exploi-
tables, ce qui constitue pour le tout une véritable exploitation 
rurale ; 

« Considérant qu'en malière d'expulsion motivée sur ce que 
les lieux ne sont pas suffisamment garnis pour garantir '« 

applicable et aiitô-

COUR DE CASSATION (ch. civile). . 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 23 décembre. 

SERVITUDES. — MITOYENNETÉ. — ACQUISITION. 

Lorsqu'un premier arrêt de cassation (celui rendu dans 
l'espèce est au date du 29 février 1848) a jugé que le proprié 
taire qui acquiert la mitoyenneté d'un mur a le droit de faire 
boucher les jours de souffrance existans dans ce mur, alors 
même qu'il n'élève pas de constructions, et sans qu'il appar-
tienne aux juges du fait de le repousser sous prétexte qu'il 
n'aurait pas d intérêt à faire boucher ces jours, si l'arrêt do 
la Cour de renvoi a décidé, eu fuit, qu'il résulte de diverses 
conventions que le propriétaire voisin s'était interdit, non-
seulemeut le droit de construire contre le mur, mais encore 
la faculté d'acquérir la mitoyenneté, le pourvoi dirigé contre 
cet arrêt no présente pas à juger la même question qua le 
pr.emier pourvoi, et il n'y a pas lieu de renvoyer aux cham-
bre» réunies. 

Décidé eu outre que cet arrêt ne reposant que sur l'uppré-

paiement des loyers, l'article 1752 est seul 
rise l'intervention du juge de référé; 

« Mais que cet article est inapplicable aux baux à^ferme ou 
aux exploitations rurales; < 

« Que c'est dans l'article 1766 seul, placé sous la rubrique 
des règles particulières aux baux à ferme, qu'en pareil cas le 
propriétaire de biens ruraux doit puiser la nature do son ac-
tion, qui est exclusive de l'expulsion motivée dans les termes 
de l'article 1752; 

« Que l'article 1752 est placé sous la rubrique des règles 
particulières aux baux à loyer,par opposition aux articles pré-
cédens depuis l'article 1714, qui sont placés sous la rubrique 
des règles communes aux baux des maisons et des biens ru-
raux ; qu'ainsi, dans cet article, il est parlé seulement du lo-
cataire qui ne garnit pas la maison ; 

« Que la nature des choses justifie la différence de l'article 
1752 et de l'article 1766; l'importance, en effet, d'une exploi-
tation rurale ne permettant pas une expulsion brusque, ex-
péditive, et qui rompt toutes les conditions d'une cessation de 
jouissance dans les cas prévus par les baux à ferme; 

« Met l'appellation et l'ordonnance de référé dont il s'agit 
au néant; entendant, dit qu'il n'y avait lieu à référé, renvoie 
les parties à" se pourvoir, ordonne la restitution de l'amende 
condamne l'intimé aux dépens. » 

COUR D'APPEL DE LYON (f 

Présidence de M. Bryon. 

Judience du 18 juillet. 

ch.). 

BILLET A ORDRE. ABUS DE BL ANC-SEIXG. — OBLIGATIONS 

DU BÉNÉFICIAIRE APPARENT DANS LE RAPPORT DES ENDOS-

SEURS SÉRIEUX ET SINCÈRES. 

Celui qui figure dans un billet à ordre comme premier endos~ 
seur, alors même qu'il ne-doit cette qualité qu\ï un abm de 
blanc-seing, peut néanmoins être tenu du montant du billet 
à l'égard de l'endosseur subséquent, s'il est sérieux et sin-
cère. 

" >
 f

 ■-. '# ' I - i 11 '»C '' i !J' iyHi fi 

Le 10 janvier 1851, le Tribunal civil de Lyon avait sta-
tué en ces termes : 

«Considérant que Fournier, par jugement du 28 juillet 1849 
a été autorisé à faire la preuve par titres, par témoins et nui-

t '"
0yenB aUX par

 ¥
 m

-°P"*« contre un billet 
de 3,500 Irancs souscrit a son ordre par le nommé Fromagu 
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et transmis par endossemens successifs à Julliard et à 'l'igaud ; | 
qu'à la suite de l'expertise et 'àe l'enquête, la cause est, eu étal 
de recevoir décision, et qu'il s'agit maintenant de staluer sur 
le mérite et sur les Conséquences de l'inscription en faux; 

« Considérant qu'il est tenu pour constant par les èartids 
que le nommé Fromage est un être imaginaire, et qu'ainsi ce 
billet est sans exislenco réelle, mais que la signature de Four-
ni or, servant à l'endossement passé au nom de Julliard, est 
sincwvc est véritable; 

« Considérant que, cette première base admise, il importait 
de rechercher si la signature de Fournier a été contemporaine 
de la création du billet et de l'endossement, ou si elle avait 
reçu originairement une autre oVslinfHmn ; 

« Considérant que des experts, à la suite de diverses ex-
périences chimiques, ont reconnu et constaté qu'une lâche 
d'huile, dont le papier était maculé, n'existait point encore 
lorsque la signai ure de Fournier a été apposée, et qu'elle exis-
tait lorsque le corps du billet et de l'endossement ont été 
écrits; que ces observations IQS ont amenés à déclarer, d'une 
manière certaine, que la signature Fournier est d'une époque 
antérieure à celle de la création du billet et de l'endosse-
ment a 

« Considérant que du rapport des experts et d" l'inspection 
matérielle de la pièce, résultent les circonstances suivantes : I" 
que le papier du billet a été coupé dans une feuille de plus 
grande dimension ; 2" que sur ce papier on voit encore un pli 
Jpffcieu cl deux lettres,' formant la syllabe ze, qui paraissent 

^avoir appartenu à un autre corps d'écriture ; 3° que la teinte 
de l'encre et là disposition dis liaisons entre les lettres fnnt 
présumer que la signature de Fournier était déjà ancienne au 
moment où on l'a l'ail servir à la transmission du billet: 1° que 
cette signature est placée à l'extrémité supérieure au dos du 
billet si près du bout qu'elle ne ais.se pas une place suffisante 
pour une interposition d'un" formule ordinaire d'endossement 
et semble avoir été délachée d'un écrit superposé ; S" et enfin 
4<ie l'endossement a été écrit de la main de Julliard et non de 
celle de Fournier; 

« Considérant qu'aux époques où se placent, soit la date du 
bille!, soit l'endossement passé à Julliard, soit enfin l'endosse-
ment passé à Tigaud, Julliard, bien loin d'être créancier, était 
délateur de Fournier, suivant deux obligations notariées et 
contenant affectation d'hypothèques; qu'il est constant et avoué 
que Julliard n'a pu fourbir les fou is du billet de 3.500 francs; 
que, des lors, on ne comprend pas à quel titre et pour qi e' 
motif Fournier lui aurait remis une créance pour un tiers ci 
surtout une créance fausse qui aurait engagé sa propre respon-

sabilité; 
« Considérant que les explications données par Julliard, 

dans les interrogatoires devant la juridiction correctionnelle, 
et reproduites à l'audience par Tigaud, ne sont ni justiliées ni 
même vraisemblables; 

« Considérant qu'il est établi parles enquêtes que Julliard, 
à une époque où il aHtrait pu tirer parti de ce billet, s'il eût été 
sincère, a plusieurs fois sollicité de Fournier des emprunts 
qui lui ont oté refusés; qu'il a subi, sans opposer ce billet, des 
poursuites et des exécutions rigoureuses de la part de Four-
nier jusqu'à paiement final des deux obligations dont il était 
débiteur; 

« *Juy parfois i! a parlé, sur le ton do la menace, d'un 
, moyen dont il pourrait se sjrvir pour arrêter les poursuites de 
JtOuruier, et qui étonnerait bien ce dernier; 

'• (ju enfin le billet n'a été livré à Tigaud, pour Jui et pour 
'\i autres créait■ es de Julliard, que comme une valeur sur la-
quelle on, ne doit pas compter avec eertilmb ; 

, ù Considérant que de l'ensemble de ces faits, il résulte évi 
déminent que Fournier n'a point donné sa signature à Jul-

/ liard, ni pour Se reconnaître débiteur, ni pour lui transmettre, 
* «il titre Valable, ni pour lui fournir via- moyen dè crédit ;'.'que 

la signature de Fournier s'est trouvée dans les mains do Jul-
liard et de Tigaud sans qu'ils puissent justifier • d'une pos-
fifssioti légitime ; que cette signature a été employée il un usage 

1 auquel son auteur ne l'avait point destinée, et que l'abus qui 
eu a été fait n'a pu créer contre lui un lien de droit ni un pro-
fit de Julliard ni au profit deT'igiud; 

« Considérant que Fournier ne justifie d'aucun préjudice 
résultant du procès engagé contre' lui, pour lequel il ait droit 

' it des domniages.-inlérêts ; 
« Par ces motifs, . 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, donne défaut 

contre Julliard, faute de plaider, dit et prononce que l'endos-
' siement mis au billet dont Tigaud demande le jugement est 
déclaré faux par suite de l'abus d'une signature que Fournier 

' n'avait pas destinée à cet usage; qu'en conséquence, Tigaud et 
Julliard sont sans droit et sans action contre Fournier; ce der-
nier renvoyé des conclusions prises contre lui ; 

« Ordonne que le billet dont s'agit lui sera restitué ; cou 
' damne Julliard etTigaud solidairement aux dépens pour tous 
dommages-intérêts. » 

Sur l'appel, la Cour a statué en ces termes.: 

« Attendu que l'adion de Tigaud contre Fournier se fonde 
sur un billet au principal de 3,5 0 fr. qui aurait, été souscrit 
par un sieur Fromage à Fournier, endossé par Fournier à 

■ Julliard, le 55 septembre 1844, "et transmis par celui-ci à Ti 
garni, au moyen d'un endossement régulier, en date du 3 mars 

'1815; . ' 1 

« Attendu qu'il est constant et reconnu au procès que la si-
gnature Fournier, au bas de l'endossement passé à Julliard, 
est véritable; que c'est sur l'a foi de ce) te signature et sur la 
connaissance de la solvabilité, de F.ournier queTjgaud a reçu 

, l'effet dont s'agit ; 

« Attendu qu'il est également certain, d'après les documens 
de la cause, que Tigaud est bien un tiers-porteur sincère et 
sérieux; qu'on ne saurait lui imputer ni collusion, ni fraude, 
ni imprudence ; qu'il a réellement fourni, soit en espèces, soit 
en marchandises, la valeur de l'effet dont s'agit; que ces va-
leurs oui été utilisées pour- la reconstruction d'une maison ap-
partenant à Julliard, etsur laquelle Fournier avait une hypo-
thèque, à laquelle celle reconstruction maintenait son utilité ; 

«Attendu qsë, euadmctlantquel'elfetdonts'agit soit le résul-
tat d'un abus de blanc seing commis par Julliard au préjudice 
de Fournier, il est constant, néanmoins, d'après lès procédures 
qui ont eu lieu, que cet abus de blanc-seing n'aurait pas cons-
titué un faux dans le sens légal de ce mot, et que Fournier au-
rai t du moins à s'imputer l'imprudence d'avoir laissé entre 
les mains de Julliard une signature dont ce dernier pouvait, 
abuser ; que, de plus, la conduite et les paroles de Fournier 
pendant la, reconstruction de la maison, de, Julliard, conduite 
ei paroles constatées par la contre- enquête à laquelle il a été 

procédé, étaient de nature à confirmer la confiance en la signa 
tare mise: au bas.de l'endossement dont s'agit et en la sincérité 
de cet endossement ; 

a Attendu que, dans ces circonstances, Fournier n'est pas re-
cevahle à invoquer contre Tigaud les exceptions spéciales , 

.qu'il est fondé à opposer à Julliard. seul, én raison des faits 
tout personnels à celui-ci ; 

« Par ces motifs , 

« La Cour infirme, et, sans s'arrêter à l'inscription de faux 
tranchée par Fournier, le condamne à payer à Tigaud le nion-
laut de l'effet ù ordre. » 

ans. Sa figure est intelligente, et il répond avec une grande 

habileté aux questions nombreuses qui lui sont adressée!. 

A raison de l'état de sa blessure, et aussi à raison de l'in-

terrogatoire qu'il a eu à subir, il a obtenu de M. le prési-
dent l'autorisation de rester assis. 

Il a pour défenseur M' Cachaud, avocat. 

M. 1 avocat-général Salle, qui devait porler la parole 

dans les premiers débats, occupe aujourd'hui le siège du 
ministère public. 

Nous ne reproduirons pas le texte de l'acte d'accusa-

tion, que nous avons déjà publié, parce que les détails 

dont il est rempli seraient absolument sans intérêt pour 

nos lecteurs. Nous nous bornerons à en donner les parties 

qui expliquent les faits généraux et la nature des accusa-
tions dirigées contre Cauderon. 

Cauderou a fondé, en 1839, à Toulouse, une société en com-
mandite par actions, dont il a été le gérant, bien que la'rai-
son sociale hit Cauderon et C". Cette société en commandite 
reçut le titre, de Caisse d'épargnes des débiteurs hypothécai-
res; son but élait le remboursement des dettes hypothécaires 
au moyen du versement fait, chaque année et à des époques 
déterminées, dans la caisse de la société, d'un certain nombre 
d'annuités payées par les débiteurs. 

Cauderon, qui ne cherchait dans l'entreprise qu'il avait 
fondée qu'un moyen de s'enrichir aux dépens d'autrui et four-
nir des alimens a ses goûts de dissipation, ne pouvait se con-
tenter des ressources limitées que lui procuraient ses appoin-
tenions de directeur de lasociélé; aussi, quoiqu'il n'en eût 
pas le droit, il ne craignit pas de vendre des places dans son 
administration. Il céda au sieur Lalène-baprade la sous-gé-
rance de la société, moyennant 20,000 fr., dont G, 0(10 lui fu-
rent payés comptant. Il se fit verser 4,000 fr. par un nommé 
Albert pour l'admettre dans ses bureaux.. 

Les staluls de la société avaient établi un conseil de censure, 
dont les fonctions consistaient à surveiller, dans l'intérêt des 
actionnaires, les actes et la conduite du gérant. Les membres 
de ce conseil n'auraient pas tardé à pénétrer la conduite de 
l'accusé, aussi celui-ci se refusa-t-il toujours à fournir des 
comptes au conseil de censure et à lui laisser prendre connais-
sance de sa comptabilité. Toutefois, comme il pouvait arriver 
que les délournemens des fonds de la caisse sociale fussent 
découverts, l'accusé eut recours au crime de faux pour les dis-
simuler. 

Ainsi, en 1843, il inscrivit sur son livre de dépenses, com-
me payées : 1° à M. Boni, notaire à Mazôre's, le 23 août 1843, 
une somme de 9,000 fr.; 2° au sieur Roger, notaire àCastres, 
le 25 août 1813, une somme de 600 fr.; 3° au sieur longlar, 
notaire à Bouillac, le 11 septembre 1813, une somme de 
3,052 fr.;4° au sieur Crouzet, ancien notaire à Castehiaudary, 
le 28 novembre 1813, une somme de 4,000 fr. 

L'accusation soutient que toutes ces mentions sont faus-

ses. S'èxpIiqùàrttSur les détournemens, l'acte d'accusation 
continue ainsi : -

Le comité de censure avait pris alors connaissance de la 
corn | stabi 1 i lé de l'accusé, et, le 24 fév rier 1841, il avait rendu 
à l'assemblée générale des actionnaires un compte, duquel il 
résultait que Cauderon avait détourné au préjudice de la so-
ciété une somme de 24,483 fr. Sur la proposition du comité de 
censure, l'assemblée générale des actionnaires prononça la 
destitution de Cauderon des fonctions de gérant, et prescrivit 
contre lui le dépôt d'une plainte en abus de confiance. 

Flétri à Toulouse par la délibération des actionnaires et par 
la condamna', ion du 9 décembre 1844; qu'il n'osa pas immé-
diatement attaquer, l'accusé vintà Paris, où était organisée une 
société analogue à celle de laquelle il venait d'être expulsé. 
Cette société, qui avait le litre de Banque d'amortissement des 
délies hypothécaires, avait été fondée par un sieur Dolivier, ; 

que l'accusé connaissait. Dolivier avait été remplacé comme 
directeur général parle sieûr Midy. Bien ,que sous le coup 
d'une condamnation à laquelle il ne pouvait satisfaire, l'ac-
cusé proposa au sieur Midy un versement de 60,00 t francs, et 
le remboursement de son cautionnement, qui s'élevait à 12,459 
francs. 

Les prétendues ressources. que l'accusé avait auoncées lui 
firent défaut. Mais, étant parvenu à se procurer à bas prix un 
certain nombre d'actions de la Banque d'amortissement des 
dettes hypothécaires, il fit son cautionnement, et l'assemblée 
générale des actionnaires l'admit, le 13 janvier 1845, comme 
gérant au lieu et place du sieur Midy. Aux ternies des sta-
tuts, Cauderon, en qualité de directeur général, devenait seul 
associé gérant responsable et avait la signature sociale. Pour 
sou propre traitement, comme pour les appointemens des em-
ployés dont il était chargé à forfait, il lui ctuit alloué un pré-
lèvement à titre de commission sur les sommes encaissées ; 
son tra'tenient, toutefois, ne pouvait être moindre de 4,000 
francs. 

L'accusé se livra, dans la gestion delà Banque d'amortisse-
ment des dettes hypothécaires, à des malversations semblables 
à celles qu'il avait commises à Toulouse, et ce fut encore à 
l'aide de crimes et de fraudes qu'il satisfit à ses dépenses de 
luxe et de débauche. Eu effet, la comptabilité, qui, jusqu'à 
l'entrée de l'accusé dans la société, avait été tenue avec régu-
larité, fut abandonnée au désordre. 

Le journal fut continué jusqu'en août 1845 sans être addi-
tionne, puis l'accusé le remplaça parmi journal à colonnes 
tenu d'une manière-inintelligible, ne reproduisant pas le mou-
vement des valeurs ni celui des créances, sans livres auxiliai-
res à l'appui, et présentant enfin une lacune de quatre mois, 
à partir de janvier 1846.11 ne fut pas porté d'écritures nouvelles 
aux comptes des mandataires et banquiers; l'enregistrement 
des billets cessa; l'accusé ne tint aucun des registres exigés par 
la loi. Comme il gérait lui-même la caisse, dont il disposait à 
sa volonté, le livre de caisse était incomplet dans sa rédac-
tion, les recettes comme les dépenses y étaient souvent portées 
en bloc; il les dissimulait sous des éuonciations mensongères, 
et quelquefois les omettait entièrement. Les omissions en re-
cettes furent remplacées en partie par de prétendus verseniens 
riiciisongèrement énoncés comme effectués des deniers person-
nels de Cauderon. 

en t847, 19,315 fr.; eu 1848, 1,393 fr.
;

en 1849,14,667 fr.; en 
1850,19,430; lesquelles sommes forment un total de 100,773 fr. 

Ces détournemens se sont opérés, soit par des omissions 
de sommes eu recettes, soit par des mentions de dépenses de 
sommes faussetaent portées sur le livre de caisse. 

L'accusé a de plus commis le crime, de faux sur les livres de 
commerce do laBanque d'amorliséeriient des délies livpo:hé-.. 
caiies. 11 a, en effet, porlé comme faits par lui et de Ses deniers 
des verseniens qui avaient été effectués par des tiers. Il a, en 
outre, fait figurer sur les livres, comme effectuées par lui, des 

dépenses imaginaires. » ■ tu \ M W rwtw -m 
Ici l'acte d'accusation entre dans les détails circonstanciés 

de tons les faux reproches à l'accusé Cauderon. Ils forment 
trente chefs distincts et s 'élèvent à des sommes considérables. 

Ou voit le peu d'intérêt des détails de cette affaire, qui 

est indiquée pour toutes (es audiences de cette semaine. 
Nous en ferons connaître le résultat. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence (lc M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 23 décembre. 

FRAUDULEUSE. FAUX EN ÉCRITURES DK COM-

BANQUE U'AMOUTISSEMKXT DES DETTES HYl 'O-

ÎÎANQUEROUTE 

MERCE. — 

TUÉCAIKIS. 

C'est pour la seconde fois que cette affaire vient devant 

le jury. Déjà, dans notre numéro du 30 septembre dernier, 

nous avons donné en entier l'acte d'accusation dressé con-

tre Cauderon et le commencement des déliais , dirigés 

a'ois par if, le conseiller Poinsot. L'accusé avait subi un 

interrogatoire de quatorze heures, et un grand nombre de 

témoins avaient été entendus, lorsque les suites d'une 

blessure qu'il s'était faite au bras quelques jours aupara-

vant dans sa prison nécessitèrent M renvoi de l'affaire à 

une autre session. -

Jcau-Bapliutc-Louis-AuHusio Cauderon est âgé de 41 

L un des accusés es 1 ex-vicomte Denain nui «•„ . 
quis déjà une triste celcbrité par la scène de 'virXn

 1 

commit, dans la matinée du 23 juin 1817 m,r u
 e

1
u 

de M; Mérilhou, conseiller à ha Cour de cal m, 

jeune boinme, alors âgé de vingt-neuf ans dont M •Ce 

rilhou avait été le subrogé-tuteur, s'était' présenté *** 

domieile, avait penéié, sans se faire annoncer iJL*
 Sot

> 
c*bmet, et l'avait abordé en s 'écriant : „ H rau

t
 m

 8011 

finisse, el, celle fois, vous ferez ce que je veux'.. I ■ • °
ela 

de Al. Mérilhou lui avait donné assez de forces " DO in IT
8

'
0 

ner la violence de son agresseur. Il était parvenu à 

sarmer de deux pistolets qu'il tenait cachés sous
 ses

 \ -
 (s 

mens, et qui étaient chargés jusqu'à la gueule de 

L'acte d'accusation raconte ensuite la mise en faillite de 
Cauderon et sa nomination comme liquidateur de lasociélé 
par lui fondée à Paris. 

Profilaul de cotte situation de liquidateur, ajwulo l'acte d'ac-
cusation, l'accusé fit juger que les annuités., qu'aux termes des 
statuts les actionnaires devaient payer d'année eu année, se-
raient exigibles de suite pour la totalité de ce qu'ils restaient 
devoir; puis il poursuivit avec acharnement certains action-
naires; il traita avec d'autres, en stipulant à son profit dts 
avantages qui étaient un détriment pour la société. Avec l'ar-
gent des actionnaires, il lit acheter pour son compte, par Bis-
set père et fils, ses préposés, trente-cinq créances contre la so-
ciété, qui lui furent cédées à 50 ou 00 pour cent de perte pour 
les cédans. Buis au crédit de la caisse il porta, comme ayant 
été payées aux titulaires originaires, ses créances cédées, et 
une somme de 4,378 fr., dividende dont il s'empara. 

Ce plan de spoliation, s'il eût pu être exécuté jusqu'à la fin, 
eût terminé la liquidation de la société d'une manière ruineu-
se pour les actionnaires ; mais il eût assuré à son coupable 
auteur un bénéfice de plus de 100,000 fr. 

Mais plusieurs actionnaires portèrent, le 18 septembre .1850, 
une plainte eu escroquerie contre l'accusé. Celui-ci, croyant, 
par une excessive audace, abuser les magistrats, porta, le 15 
octobre 1850, une plainte en diffamation calomnieuse contre 
les sieurs Dhéré, Koger, Avet, Dolivier, Gratiotet autres. Mais 
l'inslrqclion qui a été suivie a u'émuntié l'inanité de cette nou-
velle manoeuvré, ainsi que l'existence et la criminalité des ac-
tes que les actionnaires plaignans reprochaient à l'accusé. En 
vertu d'un mandat décerné contre lui parle juge d'instruction, 
Cauderon fut arrêté; il déposa son bilan, et, un jugement du 24 
décembre 1850 le déclara de nouveau et personnellement en 
faillite. 

■Deux expei'ls, les sieurs Grenier et Monginot, ont examiné 
la comptabilité tenue par l'accusé, soit comme directeur-gé-
néral, soit comme liquidateur de la Banque d'amortissement 
des dettes hypothécaires, el ils ont reconnu que cette compta-
bilité élait dans un désordre tel, qu'ils ont dû la recomposer 
entièrement pour établir le compte de chaque actionnaire eldo 
chaque créancier de la société. 

Les experts ont reconnu que Cauderon, qui a dépensé en 
frais de liquidation 00,800 fr , et qui n'a paye; aux créanciers 
que 245,106 fr., a détourné nu -préjudice de la Banque de» det-

>tei hypothécaire» ; en 1845, 94,700 fr.; en 1840, 84,811 fr.} 

COUR D 'ASSISES DU TARN. -m 

Présidence de M. Labeaume. 

Audience du 10 novembre. 

TENTATIVE DEMPOISONXEMENT ET DE PARRICIDE COMMISE PAR 

UN E M'A NT I)E DIX ANS. 

Une jeune fille, un enfant qui n'a pas encore atteint 

l'âge de dix ans, vient s'asseoir sur le banc des accusés, 

sous le poids d'une accusation de tentative d'empoisonne-

ment sur sa mère et sur d'autres membres de sa fa-

mille. — -7 ' 

Pour faire connaître les délails de celle affaire, à la fois 

si grave et si extraordinaire par l'âge de l'accusée, nous 
reproduisons en entier l'acte d'accusation. 

Il existe à Rabastens une famille d'artisans, composée 

du père, appelé Marty, de sa femme, de ses deux fils, âgés 

le premier de quinze ans, le second de onze, et de sa jeune 
fille nommée Agathe. 

Cette dernière, quoique fort jeune, a déjà les plus mau-

vais pâichans; les soeurs qui dirigent l'école où elle se 

rend chaque jour sont souvent forcées de l'exclure de leur 

classe où elle trouble l'ordre et de fa renvoyer chez elle ; 

les voisins se plaignent continuellement des vols peu con-

sidérables, il est vrai, mais nombreux qu'elle commet à 

leur préjudice. 

Agatiie est douée, au reste, d'une intelligence et d'une 

perversité précoces. Ses uombrdftt défauts ont souvent 

lassé la patience de sa mère qui, peut-être un peu trop 

promple à frapper son enfant, ne connaît d'autre moyen 

de l'amender que de la corriger rudement. Le frère aîné 

d Agathe imite en cela sa mère, et tous deux se sont ain -

si attiré la haine de cette jeune enfant. C'est le désir de 

se venger des mauvais traitëmens, ou plutôt des rudes 

corrections qu'elle avait reçues de leur part, qui lui a ins-

piré la pensée de les empoisonner. 

Dans le courant du mois d'août dernier, la femme Marty 

avait acheté, chez M. Baillé, pharmacien * Rabastens, cinq 

grammes de minedê co&a/f. Cette subsiaiice,.vulgak'einetit 

appelée mort aux mouches, fut placée dans une assiette 

remplie d'eau qui resta déposée sur Je buffet, .dans la oui-

sine des époux Marty. M'"- Raillé-, épouse <du .pharmacien,* 

avait eu le soin d'avertir la femme Marty que cette sub-

stance était vénéneuse et qu'il ne fallait pas la laisser à la 

portée des enfans. Celle-ci, qui connaissait toute l'intelli-

gence du la jeune Agathe, lui recommanda bien de n'y pas 

toucher de peur des' empoisonner. 

Le jeudi 18 septembre dernier, la femme Marty ayant 

mis des haricots dans un pot plein d'eau, chargea sa fille 

d'allumer le feu, vers quatre heures du soir, pour les l'aire 

cuire. Agathe ie promit; mais quand sa mère fut sortie, 

elle s'empressa d'exécuter le projet qu'elle avait formé 

depuis quelques jours, celui d'empoisonner sa mère. Plu-

sieurs fois, pendant les jours précédens, elle avait dit à 

reniant d'une voisine, Jean Seorbiao : « Je veux empoi-

sonner ma mère et mon frère aîné, qui me grondent 

m'enferment et me maltraitent. » Elle versa dans le pot de 

haricots le contenu de l'assiette placée sur le buffet, c'est-

à-dire la mine de cobalt ; et afin que sa mère ne s'aperçût 

de rien, elle remplit de nouveau l'assiette avec de l'eau 

Bientôt après la femme Marty rentra, et ayant regardé 

dans le pot, elle vit plusieurs mouches qui surnageaient. 

Elle transvasa les haricots, les lava avec soin, jeta l'eau 

du vase et la renouvela, y remit les haricots et Tes 

sortit. ' '. 

La jeune Agathe vit ainsi sa tentative criminelle déjouée 

par une circonstance qu'elle n'avait pu prévoir, mais avec 

une perversité étonnante à son âge elle ne renonça, pas à 

son entreprise ; elle prit de nouveau l'assiette qui avait 

contenu là mort, aux mouches, et espérant qu'il y aurait 

encore quelques parcelles adhérentes ou en dissolution 

dans l'eau qu'elle y avait mise» elle versa le tout dans un 

pot de haricots. Le soir, à table, elle no voulut pas man-

ger de soupe, craignant de s'empoisonner. Cependant au-

cun membre de sa fami.le n'en éprouva de maladie, et, 

grâce à Dieu, cette tentative d'empoisonnement n'eut pas 

de suite. Ces faits seraient probablement restés ignorés 

de la justice, si la prévenue ne les avait pas elle-même l'ait 

connaître; le lendemain du crime, inquiète sans doute sur 

les conséquences de son action, elle se rendit chez une 

voisine appelée Antoinette Mirpjel, et Int demanda ce qu'on 

lui ferait si elle empoisonnait sa mère. Cette voisine s/é-

tant récriée, Agathe fui avoua tout ce qu'elle avait fait la 

veille; la femme Miquel lui lit de vifs reproches et l'accu-

sée s'en l'ut en pleurant. Les jours suivans, elle dit plu-: 

sieurs l'ois au jeune Scorbiac qu'elle n'avait pas réussi, 

mais qu'elle y reviendrait et qu'elle y réussirait mieux. 

M. le juge de paix de Rabastens ayant été instruit de cesi 

faits, une procédure 'fut instruite. Agathe Tut arrêtée etj 

avoua tout. Une analyse chimique tut faite, elle constata 

que les cinq grammes de cobalt employés par lalille Marty 

contenaient 2 grammes 93 centigrammes d'arsenic, Sau-

raient pu donner la mort à cinq personnes. 

Le jury a déclaré l'accusée coupable do tentative de 

parricide, mais il a résolu négativement la question de 
discernement. 

plomb et de chevrotines; et, les voisins étant accL
8r

°
8 

on s'était rendu maître de celui que l'on devait alors re ' 
der comme un assassin. 88r-

L'insli uction fil bienlôlreconnaître que le but que De» • 
s était propose n'était point d'attenter à la vie de l'honn 

Më Mérilhou, mais bien de le contraindre, par la më 
et par, la violence, à signer des engagemens à son 3 
Eu effet, loudJe sur-le-champ, il lut trouvé portera 
plusieurs projets d obligations auxquels il ne manquait n 

e ces billets était une autorisation H! 

de 1 ,800 fr. au greffe de l
a
 cwÎ! 

L'un de 

toucher une somme _. 
, ~„ „u t,.^»ic ue ia LiOur Ho 

cassation. 1 u < 

Ces présomptions furent vérifiées el confirmées par 1 
rnc.tion ei'iminelie oui wV.nvnii ïmmn ,i ;«i^. , . C 

En conséquence, Agathe Marlya été acquittée, mais la 

tif a ordonné qu'elle serait renfermée ju'squ'à l'âge de Cour 

vingt ans dans une maison de correction. 

strtiction criminelle qui s'ouvrit immédiatement et Den ^ 

renvoyé devant la Coin- d'assises de la Seine y comnar ' 

à l'audience du 14 octobre 1847, sous l'accusation de WÉL 

tattve d'extorsion de signature avec violence. Cette ace 

sation, soutenue vivement par M. de Royer, alors avocat" 

général, et, combattue par M" Millet el Moulin, défenseur 

du vicomte Denam, eut pour résultat la condamnation d 

celui-ci à cinq années de réclusion. Denain fut condu t 

pour subir celte peine, à la maison centrale de détention 
de Melun. C'est là que, de concert avec un autre condam 

né nommé Lough, il a commis les faits plus graves m ' 

amèncni , avec son complice, pour la seconde luis devant 

la Cour d'assises. Ce dernier avait été condamné pour vol 

par la Cour d'assises du Loiret, le 18 avril 1849 à tr 

ans d'emprisonnement. Tous deux, comme on voit n 'an'
8 

raient plus que peu de temps à subir de leur peine- Denain 

moins d'un au, et Lough moins de six mois, et, ce lemos 
passé, la liberté leur était rendue. ' ^ 

Mais une impatience ardente de sortir de prison une 

violence de caractère telle que, pour secouer ce joué au 

cutis moyens, même les plus criminels, ne devaient |
eu

" 

répugner, les a entraînés à commettre une nouvelle faute 

dont ils ont à répondre aujourd'hui devant la justice. 

Voici les faits graves qui leur sont imputés : 

Le 22 mai dernier, vers minuit, Meunier et Lioret Gar-

diens .de la maison centrale de .Melun, faisaient leur 'ronde 

.de, service djms les dortoirs. Arrivés à un corridor du 2' 

étage, au lieu de continuer leur ronde ensemble, comme 

i,' exjgenl les règlemens, ils su séparèrent. Lioret monta à 
l'étage supérieur. 

Dans le corridor, Meunier rencontra le détenu Denain 

chargé des fondions de surveillant, et qui l'aborda pour 

lui rendre compte d'un l'ait se rattachant à cette mission. 

Meunier, continuant à suivre le corridor, arriva tout près 

d'un homme que, à sa capote et à sa casquette, il devait 
prendre pour un détenu-surveillant. 

Tout à coup, il se sent violemment frappé à la joue par 

un instrument qu'il n a pas le temps d'apercevoir. Il re-

connaît dans l'auteur de celte soudaine agression le déte-

nu Lough. Il est, en même temps, assailli par Denain, qui 

réunit ses efforts à ceux de Lough pour le terrasser, el 

qui lui assène sur la tête un violent coup de marteau. Meu-

nier tombe, et, comme il cherche à tirer son sabre pour 

se défendre, Lough lui enlève celte arme, lui en porte deux 

coups sur la tète, et un troisième qui n'atteint que la main 

gauche avec laquelle Meunier cherchait à parer. Meunier 

entend alors Denain dire à Lough : « Laisse-le, il en a 
assez. » 

Ils le laissèrent, en ellet, et Meunier eut encore assez 

de force pour se traîner jusqu'à la porte d'un dortoir dont 

il appela les détenus à sou secours. Plusieurs accoururent, 

et notamment le détenu Schwartz, dont l'intervention pro-

tégea Meunier contre de nouveaux coups. 

Ou trouva à terre, dans le corridor, à l'endroit où ve-

nait d'avoir lieu i'atiaque, le sabre de Meunier, son trous-

seau de clés, une sangle de lu formant nœud coulant, un 

marteau dont lè manche était cassé. 

Denain et Lough, voyant leur coup manqué, tournèrent 

alors leurs violences contre eux-mêmes. Ils tentèrent « 

se suicider. Mais le sentiment de la douleur, l'instinct 

aussi de la conservation, rendaient leurs coups inefficaces, 

impuissans. Qu'on juge de l'exaltation de leurs esprits! 

Manquant de résolution et de force pour se donner la 

mort, ils prennent tout-à-coup uti parti désespéré, ils con-

viennent que chacun d'eux frappera l'autre; et comme 

leurs camarades s'approchaient d'eux pour leur renier des 

mains ics armes meurtrières : « Lloignez-vous, k*ur cti-

scm-i'.s, laissez-nous mourir ! » Et chacun d'eux porte a 

l'auu'e deux coups de poignard dans la région du cœur i 

ces coups pouvaient être mortels, mais ils n'ont produit 

que lies blessures peu graves. On parvint alors à' s'empa-

rer d'eux, en même temps que l'on prodiguait à Meuntet' 

les soins que réclamait son état. 

Dès leur premier interrogatoire, les accusés, expliqua"
1 

les motifs de leur crime, ont répondu qu'ils ne voulaien' 

pas luer le gardien ; qu'ils avaient voulu seulement 1 él-

iras er, «Ça d'obtenir par l'intimidation la remise des eu» 

■'e ''intérieur et 'tenter eusuile une évasion. C'est pourse^ 

vtr a l'txécutioii'clè; ea projet qu'ils s'étaient procure le* 

différons objels trouvés sur le heu de l'attentat, la sangle; 

h' marteau e deux poinçons d'une longueur d'envtro 

quinze centimètres, dont ils avaient fait deux poignards en 

les montant grossièrement sur deux petits morceaux 0 

bois. C'est aussi pour inspirer aux gardiens une fausse sé-

curité que Lough avait reçu de Denain la capote et la cas-

quette de surveillant. Les accusés ont ajouté qu'ils cta'e 

1-i - '-'- - .. . i- ...
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COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. do Rastard, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

Audience du 20 novembre. . 

VIOLENCES GRAVES EXERCÉES SUR UN GARDIEN DK I.A MAISON 

CENTRALE DE MELUN PAR DEUX DÉTENUS. TENTATIVE 

D'IÎIVASION. -— CONVENTION ENTRE LES ACCUSES DE SE DONS 

NER RECIPROQUEMENT LA MORT EN CAS D'IXSUCCÈS. — (.OU' 

: " ' 
MEXCEMENT D EXÉCUTION 

/. Les blessures el les coups portés à un gardien de maison 
centrale par des di teniU, dans V intention de s'évader, ni 
constituent pas le crime de tentative d'assassinat, prévu ei 
puni par les articles t el 302 du Code pénal, maiê bien le 
crime spécial de coups portés avec intention de donner la 
mort a un agent chargé d'un ministère de seroiee public 
dans l'exercice de ses fonctions, prévu el réprimé par les ar-

■ licles 228, 230, 231 el 233 du Code pénal. 

II. Les coups et les blessures que se sont portés réciproquetneni 
et volontairement deux individus, dans l'intention d'un dou± 
bit suietde convenu et arrêté û l'avance entre eux, consti-

pât 
également convenus que, dans le cas d'insuccès 

tentative d'évasion, ils avaient arrêté de se soustraire 

le suicide à une condamnation nouvelle. 

L'accusation soutient au contraire que ces a!légati° J 
imaginées pour atténuer les charges qui établis se", 

prouvent la tentative d'assassinat, ne sont pas ^""^t 

blés. Suivant elle, la nature des armes dont ils se 

servis pour frapper Meunitr, le nombre et la v ioleaW 
des 

iblemeo* llu ils 
coups qu'ils lui ont portés, prouvent invinciL 

en voulaient à sa vie, et qu'ils pensaient n'avoir pas u 

tre moyen de réussir dans leur projet d'évasion. ^ 

D'après le rapport du médecin appelé à constate' 

du gardien Meunier el à lui donner des soins, ce ma 

' r'eux l'ut reconnu avoir trois blessures à la tôle et den- , . 

très à la main gauche; il portait en outre deux P
l8ie

?
v
[^ 

mâchoire et à la cuisse gauche. Cet homme a pu su
 B

_ 

à ses blessures malgré leur gravité. Après une ire 

gue incapacité de travail, Meunier a pu reprendre W»
 re

. 

sans conserver autre trace des coups qu il &
v 

vice 

eus que l'unkilosc du doigt mulâtre de la main ga" 
clic 

La." chambre d'accusation avait renvoyé Denain ei 

à raison de ces faits, devatit la Cour d'assises, se ' 

fi) V. la frauute de 
1847. 

/Y, t. «»«(♦./> Set té miu " 
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[« (Je tentative d'homicide voloulaire, avec 

rtet-hrtens, etéoiTjbiritemétil, sur la per-

,, , »,.,, ,
n

2" cl de tenUI.vevolonin.re ni rectpro-

V^tSè furi sur l'autre, eu se portant des Couto. 

P01"" (lu Code pénnl. 
amtinné celte ordonnance pour quahhca» 

M quels termes incriminés, et voici 

les provenus 

1 Mais la <;<•»•■ a ".HI 

'J&*r. s,:,,is 
,,'B«-cequi toucl.e les violences exercées par 

sur I'; ^f^lfquTles'lails qui résultent .le l'instruction pa-

" °Thm, réunir Lunes les conditions requises pour consti-
*»

i!(Sel
 i,vc d'homicide voloulaire, commise avec premedi-

W^eapoils éï puuie.ar les articles % et 30 jdu Code 
^ iis uu '.ls rentrent plus directement dans I appheai 

l*"" V articles &», m, 231 el SCt du même (.ode, qui pu-
1'°" , |,.

s
 coups portés, avec intention d( 

]ù 

' un 

ci<* 

s portés, avec IDUIUIIU.I „.= donner la mort, à 
, -.!.-. e.,.. ministère de service public, dans l'exer-Htcliargé d'un 

s
,.s fonctions, |)iusipio 

■ail Meunier, qui 
"'" f! V, cause de blessures, d'eflusiou d 
oui °": 

dei 
ciait dans oi 'lte position que se 

a éle victime de ces violences, lesquelles 
sang et d'une ma-

u
 i ,.ins de vinn 1 ion rs ; 

""
i
'n 'Tus les deux cas, la peine serait la meme ; US» 18 il 
."' 'rationner d 'attribuer aux faits la seconde qualilic-

nrésente le caractère d'un crime spécial et consommé; 
S'",.!.,, ni touche la tentative d'Iionucide que les prévenus 

Solitairement et réciproquement commise l'un sur 

est pl« 

tiou 
En ce qui loin 

auraient vo f 

ir 
es 
A 

vue d'un 

^Considérant que les faits constatés par l'instruction p 
ig ,.

;
,racici es définis par les art. 2 et 896 du Code pu-

^ l'on olijecierait vaiueinont que les coups ont été portés 
i.

a
'ir ..... Vnn double suicide convenu enlrc Denain et 

Loii eh ; que ce consentement réciproque et la convention qui 
it la morale et a l'ordre public, Lutterait sont contraires 

*" rcoiiséqueul nills aux yeux do la loi ; que si notre légis 
actuelle ne contient aucune disposition répressive du 

'"""'lé proprement dit, qui est l'acte d'un individu se don-
Sl

" t lui même la mort, elle n'autorise personne à accepter 
v tiens la mission de lui oter la vie, et moins encore à 
^iiter un tel mandat; que le Code pénal a prévu et déter-
• • le cas où le meurtre peut cire déclaré légitime ou si a» 

l
U ent excusable, et qu'au nombre de ces exceptions ne se 

'.'"■e pas le consentement de la victime; qu'ainsi le l'ait reste 
tr0

 . \ i„
 n

v
n

|p générale el suffit pour motiver la mise eu ac-
jnillllls « lil '^o'^ o ' . , , 1 ., . . , 
dation • qu'il n'appartient qu au jury d apprécier les cn> 

n«t«iteès propres à atténuer le fuit de l'accusation, soit dans 
so" principe, soit dans son accomplissement. » 

iou°b a accepté celle décision ; mais Denain l'a attai 

lée en ce qui touche le second chef, par un pourvoi 

Ldé sur ce que la tentative par lui commise sur la per-

sonne de son coaccusé Lough était le résultat du désir ma-

nifesté par ledit Lough lui-même; que, d'ailleurs, et ainsi 

ouecela résulte de nnstirucûon, cette tentative aurailélé 

réciproque : d'où résulterait, suivant lui, une double vio-

j^on des art. 2 et 295 du Code pénal. 

Par arrêt de la chambre criminelle, en date du 21 août 

1851, laCour de cassation a rejeté ce pourvoi par des mo-

tifs presque textuellement tirés de l'arrêt attaqué, et qye 

IH* venons de copier plus haut. (Y. sur la même ques-

tion les arrêts de la Cour de cassation des 27 avril 1815, 

ïâbû't 1816 et 10 novembre 1827. Strey, 15, 1, 317, — 
}6, 1,308,- et 28, 1, 135.) 

Cn conséquence, les deux accusés ont comparu atijotir-

dgui devant la Cour d'assises, pour répondre à la double 

accusation capitale portée contre eux. 

Le oaract re de violence bien connu des accusés, la pré-

sence d'un certain nombre de détenus de la maison centra-

le, avaient rendu nécessaire l'augmentation du poste ordi-

naire commandé pour le service de la Cour d'assises. 

Au milieu d'une curiosité assez vivement excitée par ce 

que l'on racontait depuis longtemps dans la ville des 

antéeédens des deux accusés, el plus particulièrement 

ée Denain, ces individus sont amenés par les gendarmes. 

Tons deux portent le costume de la maison centrale : ves-

te, pantalon et gilet de grossière étoffe de laine gris-brun. 

Denain, âgé de vingt-neuf ans, entre le premier. Il est 

de petite taille ; sa physionomie est sans distinction ; c'est 

en vain que l'on cherche à y trouver la trace de l'éduca-
tion et des habitudes du" monde; tout cela s'est détruit, 

anéanti au contact empoisonné de la maison centrale ; la 

flétrissure légale semble avoir pénétré et souillé jusqu'à 

son âme, et si dans sa parole ou reconnaît encore parfois 

les étincelles d'une intelligence d'abord cultivée, ou ne 

tarde pas aussi à voir combien celte intelligence est dé-

gradée et décime par le souffle impur et pestilentiel des 

prisons. Et pourtant, ce jeune homme est issu d'une fa-
nulle honorable, et pendant quelques années il a porté 

'licitement son titre de ■vicomte jusque dans des fonctions 
diplomatiques. 

Lough appartient, lui aussi, à des parens haut placés 

dans le monde. 11 a élé militaire, officier. Son père est 

resté, l'un des derniers, les armes à la main sur le champ 

de bataille de Waterloo. Il vit maintenant dans une tran-

site et honnête retraite. Lough n'est pas le nom de ce 

jeune nomme, qui n'a que vingt-six ans ; son nom vérita-

ble; il ne vent pas lé dire. « Mon père mourrait, disait-il à 

^ défenseur, s'il apprenait ma honte. Je oc dirai point 

"R'je suis. >> 11 sérail difficile de peiêdre l'expression re-

""Wjuabte d'intelligence et d'énergie de ce jeune homme, 
de rendre la vivacité de sou esprit, cultivé 

Wcation étendue : il parle p 

'
 av

ûeune convenance parfaite. 

>oici les parties les plus notables de l'interrogatoire su-
1
 |»ar les deux accusés, qui ont évité avec un soin extrême 

« se charger l'un l'autre. 

À^SW*
 :

 Nous désirions nous évader. Nous avons eher-

™?°y«ûs qui, sans doute, n'étaient pas légaux, mais 
V * avaient [joint pour but d'attenter à la vie du gardien. 

eus avions, ou nous croyions uvoir, le moyen de nous 
Ulu!u

'<^ dosgardieoSjUii ù un, ca Leur prenant leurs 

ji
4
„*J^

U6
 ,
av

iens forme notre plan entre cinq camarades. 

A>;.^T
 (

*'
un<!

 trahison, nous nous sommes trouvés ré-
auitsa deux. Ce 

esprit, cultive aussi par une 

lusieurs langues et s'exprime 

ses >ve malheureuse. Si nous 

i, nous 

<t cette défection -qui a rendu notre ten-

uvions,volilu pousser les cho-
u W

8|
l.lwtil, ii nous aurait fui lu eonitiieUre le meur-' 

Ifôn '
18 1,00
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 nous

 avons préfère tourner nos armes non • 
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U
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 suicidoi-, ce qui exclu: l'idée de 
'pettre le meurtre. 

• Je président
 :

 Cependant c'est vous, Denain, qui 

^nMeun'
W

'"
P
 ''''

 1
"

:
"'

U
'
a

"
 s

""
s
 '"'l'

1
*'

1 esl lomll(
'
; lo 

,w
FL

K
FT

 ' *'
e C0L1|J

 "
 !l

 !'
as litissi,
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c ti'iico. J'avais euve-
Ejj P , e marteau avec mon mouchoir, de manière qu'il ne 

bW..
C0U

.I
J de

 tampon. Meunier n'en a reçu aucune 
coup n'a mêm< 

Dnuun: Je croin devoir dire m*e c'est moi qui ai donné 

le premier coup avec le marteau que j'ai décrit. 

L»V$h -. C'est moi qui ai porté les coups de sabre; j 'a-; 
¥nïfl desiirmé' Meunier, qui cherchait à reprendre son sa-

bre et qui me frappait de ses clés. Je me défendais. Mais 

la preuve que je ne voulais pas le tuer,, c'est que je me suis 

arrêté et quej ai cessé de le frapper quand il est tombé à 

lerre el que Denain m'a eu crié : « Laisse-le, il en a as-
sez » 

Denain : J'avais dit, à Lough que s'il y avait un seul 

cridu gardien, au secours! it faroit nous arrêter, parcé 

qu'alors il faudrait renoncer à notre tentative qui Beraif 

rtianquée. C'est ce qui est arrivé. El, en effet, c'est Ce qui 

nous a décidés à nous suicider, comme nous en étions con-

venus, car, noire coup manqué, nous savions bien qu'on 

devait nous laisser mourir de froid et de misère au cachot. 
iNous n 'avions plus qu'à nous suicider. 

M. te président : Croyez-vous donc que la Société puisse 

permettre à un homme de porter là main sur son sembla-

ble;' — R. Nous voulions nous suicider. N'y parvenant pas 

en nous frappant' notls-mèmcs, et voulant mourir, nous 

primes louta coup [a résolution de nous frapper récipro-

quement, et nous sommes assez malheureux pour n'avoir 
pu encore y réussir. 

On passe à l'audition des témoins. 

Ce premier entendu est le nommé Lioret, gardien à la 
maison centrale. 

Je ne suis arrivé près des accusés, dit-il, qu'après leur 

lutte avec mon camarade Meunier et aux cris de celui ci. 

Voyant Denain et Lough qui se frappaient l 'un l 'autre, je 

leur criai : « Qu'est-ce que vous faites là ? — Ça ne vous 

regarde pas ; nous voulons mourir ; Laissez-nous. Nous ne 

voulons pas vous faire de mal. » Ils se frappaient récipro-

quement avec, une broche aiguisée, et longue, comme le 
doigt. Je suis allé aussitôt vers Meunier qui était couvert 
de sang, 

M, le président : Qweïïe èla\t la conduite des deux dé-
tenus ? 

Le témoin : Je n'ai pas à m'en plaindre personnelle-

ment. Je sais que Lough a l'ait bien des punitions. Je ne 
sais rien de Denain. 

M. Mariotle, gardien en chef depuis trente-trois ans : 

Pendant la nuit du 22 au 23 mai dernier, prévenu qu'on se 

battait, qu'on s'assassinait au corridor 16, j'y cours. On 

ramenait Meunier blessé cn le soutenantpar les bras. Meu-

nier me dit alors qu'il avait élé accosté par Denain, qui 

remplissait alors les fonctions de surveillant de nuit dans 

le corridor, et qui lui dit qu'il n'y avait rien de nouveau, si 

ce n'est un détenu qui écrivait. Meunier s'avança pour vé-
rifier. 

Au même instant, Denain élait derrière lui, Meunier se 

sentit frappé d'un coup qu'il attribuait à Denain. 11 pensa 

que ce coup était un coup de marteau. Plusieurs coups de 

sabre lui ont aussitôt été donnés par Lough, à peu près si-

multanément. Il ne m'a pas dit positivement lequel de De-

nain ou de Lough lui a donné le premier coup. 

Le gardien Lioret, interpellé : Meunier m'a d'abord dit 

que c'était Lough qui lui avait douiié le premier coup. 

Ensuite il a dit (pue c'était Denain, et puis après cela il a 

fini par dire qu'il n'était pas bien sûr ; mais il a toujours 

dit que c'était Denain qui avait crié : « Laisse-le, il en a 
assez! » 

On appelle le gardien Meunier. (Mouvement d'intérêt et 

d'attention.) Arrivé au milieu du corridor n° 16, devant 

Lough, je reçois un premier, puis un second coup de poin-

çon sur la lèvre, et j'en ai vu, comme on dit, Ireute-six 

chandelles. Au même instant je reçois de Denain, qui se 

trouvait à côté et un peu derrière moi, un coup de marteau 

qui m'étourdit et me fait tomber. Presque aussitôt je re-

çois desicoups de sabre. J»'ai crié au secours, demandant 

grâce de la vie, pour ma femme et pbur mes enfans, qui 

ont besoin de mon travail pour vivre. Alors Denain a dit à 

Lough : i> Laisse-le, il en a assez,» et Lough a cessé tout 
aussi lôf-de me frapper. 

Le premier coup que j'ai reçu est venu de Lough. 

Lough : Lorsque le gardien a reçu le coup de tampon 

de Denain, qui était un peu derrière lui, il s-'esf avancé 

vers moi avec ses clés, dont il m'a donné un coup sur la 

tête, et tout aussitôt il a tiré son sabre. Moi alors, pour 

me défendre, j'ai pris mon stylet, et j'ai donné un coup ; 

mais ce n'est pas moi qui ai donné le premier coup. Si je 

dis cela, ce n 'est pas pour charger Denain, qui est moins 

coupable que moi, puisque sans lui j'aurais peut-être 

frappé Meunier avec mon sabre, et qu'on ne sait pas ce 

qui serait arrivé. Mais c'est la vérité, et M. Meunier se 
trompe. 

Meunier : Tout me porte à croire que c'est Longh, mais 
cependant je ne puis l'alliriuer. 

Denain répète que c'est bien lui qui a donné le pre-

mier coup avec le marteau garni de iitige, en tampon, 

pour étourdir seulement et éviter une blessure grave. 

If. le président : Il faut prendre garde que l'un des dé-

i tenus, par l'exaltation d'un sentiment de générosité, ne se 

charge du préfixer coup, alors même que son camarade 

l'aurait porté. Il faut faire la part de chacun et chercher la 
vraie vérité. 

Meunier : J'ai élé malade pendant trois mois vingt 

jours, ,1e suis, pour mon plus grand malheur, estropié delà 

main gauehî, dont je ne peux plus me servir pour un tra-

vail tant soit peu fatigant, M. le direcleur a Lien voulu me 

donner l'emploi le plus doux du service des gardiens; 

mais j'ai bien peur encore de ne pouvoir le conserver. 

Sur l'invitation de M. le président, Meunier l'ait voir à 

MM. les jurés les traces de ses blessures et notamment 

celles de la main gauche. (Tout l'auditoire éprouve une 

vive émotion (rintépêt pouV ce pauvre père de famille qui 

ne parait agite d'aucun autre sentiment que celui de la 

étaient droites d'avant on arrière; celles-là étaient faites 
par l'un frappant l 'autre ; d'autres étaient obliques ; elles 
avaient été faites par les accusés, clj'acnn sur soi-même. 

Aucune de ces blessures de Denain et de Lough n 'ctail 
grave. 

Ea Cour enlend encore quelques [étnoins', tous condam-

nés détenus, dont les déposions offrent peu d'intérêt. 

L'accusation a été soutenue par M. Joussehn, substitut, 

et combattue par M" Carrelle el. Clément, commis d'office 

pour la défense des accusés. ■ ' : 

Après un court délibéré, le jury a déclaré les accusés 

coupables : 1" de coups portes, sans intenlion de 

donner la mort, à un agent chargé d'un ministère doser-

vice public, lesquelles blessures ont occasionné une inca-

pacité de plus de vingt jours ; 2° de tenté tir* d'homicide 

i 'un sur l'autre. Des circonstances atténuantes ont été dé-
clarées en faveur des deux accusés. 

La Cour a prononcé contre chacun d'eux la peine de 

quinze ans de travaux forcés. 

Elle a accordé 5,000 francs de dommages-intérêts à 

M'unier, qui, à la (in des débats, avait déclaré se porter 
partie civile. 

ï»u se retirant, les deux condamnés rcuicrcmiit affec-

tueusement leurs défenseurs, qui avaient montré un zèle 

véritablement digne d'urié meilleure cause-. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CI1AUM0NT (appel). 

(Correspondance particulière de la GuzeUedesTrihiinanx.) 

Audience du (j décembre. 
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^ Coû W'', yom f,
'W«

 10
 premier et porté 

WntirnX.t ̂  c ' ~ *'»'' Monsieur ; je ne voulais 
>cr . r «

Ul
'd'en ; j'avais apporté le lacet pour l'ai-

' SWndw à ?v
Vais

.
au

«
Ui

"-
!
 Uilejitiou de le frapper. Yeuillyz 

l
ef(li

: « Deuaui s. .-. ,-sl ] ni mm qui a, port., le , 

M. lé présidents. M. Mariolle, gardien-chef ; Quelle 

élait In conduite des deux accusés dans la maison? — R. 

Denain n'a jamais subi que deux punitions, dent une pour 

calomnte. Quant à Lough, c'est différent ; il a élé puni 

plus de vingt fois. Ii a porté plusieurs fois des coups à ses 

co-délcuus. li.u voulu une fois, onlr'autres, frapper un 

détenu avec cet instrument (Le témoin montre ici un poin-
çon en fer (Je la longueur de la main.) 

Lough veut se justifier de cesi faits cn imputant à l'ad-

ministration de toi maison centrale des torts graves envers 

lui, un esprit acharné de persécution; mais M. le président 

l'interrompt en lui faisant observer que ce n'esl pas là 

Cour d'assises, mais l'administration . civile qui peut seule 

connaître lit apprécier le mérite de ces allégations. 
Chassan, détenu, condamné à perpétuité pour assassi-

nat, puis commué en douze ans. Ce témoin ne prèle pas 
serment à cause de l'interdiction civile dont il esl, frappé 

par sa condamnation. Lough m'a proposé de m 'associer à 

son projet d'évasion ; mais quand, j'ai su qu'il fallait mas-
sacrer les gardiens, je n'ai pas voulu. 

Lough : C 'est un faux témoignage ! Je ne lui ai point 

parlé de massacrer les gardiens. Je ne me serais pas conlié 

à cet homme-là. Il veut se l'aire valoir pour obtenir sa 
grâce. 

M. Cillei, chirurgien de la maison centrale, rend ooanpte 
de l 'élal dans lequel il a trouvé Meunier, du nombre et de 

la nature de ses blessures, et il constate que le gardien 

reatera estropié. S'il a conservé le doigt blessé, le mo\J
ve

" 
mcnl dos deux dernières phalanges eu esl désormais im-

prc- Chez Denain et ohuz Lough, il a 
dans la région du cœur. Plusieui 

r. 'Connu des blessures 

i, sur chacun d'eux. 

/. Les dispositions du, Code pénal ou des lois spéciales qui pu-
nissent l'oulrage fait à un fonctionnaire à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, sont applicables alors même que, 
au moment ou cet outrage a eu lieu, le fonctionnaire n'était 
plus revêtu de son caractère officiel. 

IL Les réunions des conseils 'municipaux constituent des réu-
nions publiques, dans le sens des dispositions de l'article i" 
de la loi du 17 mai 1819, et tes propos diffamatoires ou in-
jurieux qui y sont tenus tombent sous l'application de la loi 
pénale. 

Ainsi jugé par le jugement suivant : 

« -Attendu, sur le premier moyen, que c'est un principe fon ■ 

damental de l'organisalion de la société d'entourer les fonc-

tionnaires de certaines garanties à l'égard des i tisses ou des 

outrages dont ils seraient l'objet, soit pendant l'exercice, soit 

à raison de l'exercice de leurs fondions; que restreindre ces 

garanties au terme de la durée des fonctions qui leur sont con 

fiées, serait contraire à toutes les notions admises en pareil 

cas; qu'en effet, c'est quand le foneliounaire cesse d'être re-

vêtu du pouvoir qu'il convient de l'entourer d'une protection 

plus efficace contre les haines ou les récriminations qu'il a pu 

soulever pendant l'exercice de ses fonctions; 

"Que, d'ailleurs, de même qu'il continue à être couvert,-

relativement aux poursuites qu'on voudrait diriger contre lui 

à raison de ses anciennes fondions publiques, par l'article 75 

de la loi du 22 frimaire an VIII; de même encore 'qu'aux 1er 

mes de l'article 20 de la loi du 26 mai 1819, on peut-être ad-

mis à prouver la vérité des faits diffamatoires qui se ratta-

chent aux actes de son administration publique ; de même 

aussi l'ancien fonctionnaire, insulte, injurié ou outragé à rai-

son de ses fonctions, doit êire entouré des garantes et de la 

protection qui assurent le libre exercice de l'autorité pendant 

la durée des fonctions publiques, et la sécurité des fonction-

naires lorsqu'ils rentrent dans la vie privée ; 

« Attendu, stir le_ second mo)en, qu'aucune disposition lé-

gale ne détermine d'une manière précise et absolue les condi-

tions d'après lesquelles l'injure ou la diffamation devrait être 

nécessairement réputée publique; que cette publicité dépend 

donc des circonstances, et qu'il appartient aux Tribunaux, 

lorsqu'elle est alléguée ou contestée, d'apprécier "les élémens 

qui la consument ; que. dans l'espèce, les' paroles injurieuses 

qui tout l'objet de la poursuite ont été prouoiicécs dans la réu-
nion d'un conseil municipal ; 

« Qu'à la vérité, aux termes de . l 'article- 29 de, la- loi du 18 
juillet 1837, lss délibérations d;'s conseils municipaux ne sont 

pas publiques ; mais que cette disposition de la loi sur l'orga-

nisation municipale, pour être sainement entendue, doit être 

.interprétée en ce sens qu'elle interdit aux personnes. étrangè-

res à l'administration municipale l'entrée du conseil, ainsi que 

le droit d'assister aux séances, et nullement cousine una con-

dition du secret des délibérations ou une défense d'en rendre 
compte;

 : 

« Que cela est si vrai,, que le même article 29 de la loi mu-

nicipale établit la faculté de publier le compte-rendu Officiel 

des discussions et des débats des conseils municipaux avec 

l'autorisation de l'administration supérieure, et qu'il résulte 

explicitement de . la discussion devant la Chambre des pairs 

qui a précédé lo rejet de 'l'amendement dosa commission, inl 

ierdisaut d'uue manière absolue la publication des débats 'mu-

nicipaux, que chaque membre tl'uu conseil municipal peut 

donner aux débats et aux discussions de ce conseil la publi -
cité qui lui convient; 

« Cm 'il suit de là qu'un conseil municipal constitue ii la vé-

rité une réunion restreinte quant au nombre des membres q ci 

la composent, niais bien réellement publique quant aux dis-

cussions et débals qui y interviennent, ainsi que quant aux 
délibérations qui en sont le.résultal ; 

« Attendu que celle publicité ressort nécessairement, d'ail-

leurs, et de la composition du conseil municipal, et de la 'nature 

des affaires qu'il est chargé de traiter; qu'en effet, les conseil-

lers municipaux, élus par leurs concitoyens, sont chargés 

d'un mandat- public, dont ifs doivent au moins moralement 

compte à leurs mandans; que, d'un autre côté, toutes les af-

faires, toutes les délibérations du eonsêiî, intéressant la cité 

doivent naturellement préoccuper les 'habitans-, exciter leur 

curiosité; qu'enfin, et par une conséquence naiurelle, toutes 

les circonstances plus ou inoins scandaleuses ou. injurieuses des 

débats des conseils municipaux font aussitôt l'objet de toutes 

les conversations et se répandent avec une . prodigieuse rapi-

dité dans toutes les classes de la société; qu'en fait il esl in-
contestable que les choses se passent ainsi ; 

'- A'-i-udu, £903 un antre point de vue, qu'il est impossible 

de considérer comme uue réunion particulière une assemblée 

de membres élus dont le nombre est de dix dans les plus mo-

destes villages, et dépasse trente dans les villes dont la popu-

lation a quelque importance; que s'il en était ainsi, les nie li-

bres des conseils municipaux jouiraient en quelque sorte d'un 

privilège exorbitant en matière d'injure ou do diffamation • 

qu'en effet, un conseiller municipal, après avoir, à prifoos d 'u-

ne discussion quelconque, prononcé des paroles injurieuses ou
1 

diffamatoires contre Un citoyen, même étranger au conseil 

pourrait, maigié la publicité manifestement et immédiatement 
donnée à ses allégations, malgré lepréjudice noiable, souvent 

irrémédiable, causé à la personne attaquée et qui n'a pu se dé-
fendre, échappera toute responsabilfé, et se borner à répon-

dre; qu'il ne peut être recherché pour des paroles prononcées 

dans un conseil municipal , qui n'es! qu'une réunion particu-* 

bore non publique; qu'une pareille inviolabilité n'est éori tu 

dans aucune loi, et qu'elle constituerait l 'abus le plus fâcheux 
le plus injuste et lopins regrettable; 

« Attendu, enfin, que la considération tirée de la gêne qui 
pourrait résulter, pour .la liberté des débats municipaux do l'a 

crainte d'é-tro ensuite, recherché à leur occasion est à la fois 

illusoire et sans fondement ; que, d'abord, les discussions des 

conseils muuicipaux, -de mènieque toutes lesàuires Mftpeu-

ventqùe gagner on autorité, si ou y interdit l'injure et la dif-

tainaiion; que, d'un autre pojéj toutes les Ibis qu'un conseiller 

restera sur lo terrain des ah'uires municipales, et qu 'on se li-

vrant à leur examen il aura apprécié conscîênciçusem'eiit. Ce I 
faili qui s/y rattachent, il sera certainement h l'abri de tout J 

reproche, et verra au assola sa conduite sanction n«'-e parles 

•Tribunaux, ainsi que l'attestent divers nionumens iudu iaire; ■ 

« Qu'ainsi, s'il fai'it consacrer pour les conseils municipaux' 

(omma pour tous les uulres i 6rps électifs, la plus grande lil 

berté d'examen et de discussion, il faut en infime teoiué re" 

eonnaÎMv, que eatteliberté ne peut exister sériéuSéhîëftl et uli-

IcnKU pour.la société, surtout (a milieu de la division' el de 

l'aïuinosité des partis, qu'autant qu 'un« i-espo'nsabiliui sévère 

PARIS, 23 DÉCEMRRE. 

La Moselle, qui transporte à Noiikahiva les trois con-

damnés à la déportation tient, l.ongomazino et Odde, a 
mis en mer le 20 de ce mois. 

Ce bâtiment avait été précédé par V Ârlèmise el. par 

le Phoque, déjà partis dépuis plusieurs jours pour les îl«s 
Marquises. 

Le sieur Ronuefoy, marchand de charbon, rue du Rcl -

Air, 16, à Centilly, \\ été condamné par. le Tribunal Col 

reelionnel à six jours de prison et 25 1V. d'amende pour 

avoir été trouvé détenteur d'un faux poids. 

— Jarry, déjà condamné vingt-quatre fois pour outrage 

aux ageus, comparaissait encore aujourd'hui devant la p<> 

lice correctionnelle pour semblable délit. ' . 

Le prévenu, pleurant : Ah ! mon président, mon '.< 

nérable président, c'est le vin ; j'ai le vin démocratique , 

mais quand j'ai pas de vin, je suis l'homme le plus mo-
déré, voyez-vous. 

M. le président : Il paraît que? ces moment-là sont it'. 

sez rares, car vous avez été déjà condamné vingt-quatre 
fois. (Rires.) 

Le prévenu : Toujours le 'vin, ces drogues de vins de 

barrière à 4' sous, des vins mêlés, malsains, brrrr... <>b ! 

pouah! Quend on a ça dans la tête, on esthète comme 
une oit!. 

' M. le président : Vous tenez des propos ignobles. 

Le prévenu : C'est vrai, et même slupides. 

M. le président : Vous dites "qu'il faut se mettre à ge 

noux devant les barricades démocratiques. 

Le prévenu : Qu'est-ce que je vous disais ? stubides? 
Es}-ce bête , esl-ce assez bête ? Imbécile de vin! 

M. le président : Mais pourquoi buvez-vous? 

Le prévenu : Qu'est-ce que vous voulez? on vient au 

monde ivrogne comme on vient... km .. N'importe, on 

est ivrogne, on est ivrogne ; v'ià tout ce que je peux.vqus 

dire. Tenez, je voudrais que le premier vin que jês boirai 
m'empoisonne. 

Le Tribunal condamne Jarry à un mois de prison. 

Jarrg, jetant sa casquette à terre : Va donc, sou'ard, 

poehard, ivrogne ; ça t'est bien dû. Bois donc, animai, 

propre à rien ; tu vas boire en prison ! 

— Les dames ' de la halle sont, en général, compatis-

santes, leur cœur s'émeut devant. la souffrance et la misè-

re, et à l'aspect de cette souffrance ou de celte misère, 

leur charité ou tèttï esprit de justice ne tarde pas à se ma -

nifester. La manifestation spontanée de ces sentimens a 

valu à l'une d'elles un soufflet qui amène, aujourd'hui de-

vant, la police correctionnelle la femme Dérieux, l'auteur 
de cette voie de fait. 

Une partie du personnel de la halle des "Innocens est a 

qui a 

ma 

l'audience; une dame de la halle, la femme Bardpu 

reçu le soufflet, expose sa plainte en ces termes : 

« Je jure devant Dieu el devant les hommes de dire la 

vérité, toute la vérité et rien que la vérité; d'ailleurs, il y a 

toutes mes camarades qui vous dirons comme par le-

quel... » 

M'ie président : Bien, bien, nous" les entendions; parlez 

pour vous seulement. 

Le témoin : Ah ! eh bien! moi, le lait, c'est que mada-

me m'a absorbé d'une.giffle à main fermée. 

M.' le président : i\ ^)\ieX\n'o\iOs,l . 

Le témoin : A propos de ce pauvre chérubin déniant 

qu'elle a là, une mignonne -d'amour' de petite fille que 

c'te pauvre petite chérie. Faut vous dire que Madame passe 

dans la halle avee l'enfant par la main; voilà opte c't'en-

fantpjeurait en disant : « J'veirx.... » Enfin elle voulait... 

ça peut arriver à tout le monde j v'ià la mère (c'te mau-

.vaisë mère) qui ne voulait pas; la-dessus la petite criait... 

t- iNous, ça nous indigne, étnous nous niellons a crier après 

Madame; elle nous répond dès sottises: voyant ça, je sors 

de mon caractère et de ma boutique, je prends la petite 
par la main pour remmener,, et je veux taire lâcher la mere 
qui la lient de l'autre main; c'est U-dessus quelle n 

longe une giroflée que j'en ai vu bleu. 

La prévenue : Mon président, c'est des manies 

petite fille, je suis convoyeuse éj'i'elle se piaigna 

nécessité. 

La plaignante : Allons donc! 

La prévenue : Comment le savez-vous ? 

La plaignante : Et vous?... Enfin, Messieurs, 

toutes les commères delà, des femmes pas polies et !u-s 

mal élevées, qui s'en viennent pour me forcer de telle 

donner ma petite lille pour ce que vous savez; moi, ça 

m'a mise en colère, je sais bien ce que j'ai à faire. . 

L.a.prévenue : Et votre petite lille aussi. 

M. le président : Eu voilà assez. 

:
 M. le président donne lecture de l'article du Code, qm 

punit les voies de fait d'un emprisonnement de six jours a 
deux ans. 

La prévenue, interrompant M. le président : Ah! deux 

ans...' Je suis condamnée à deux uns pour ça!... Je me 

trouve mal. (La prévenue tombe dans les bras du garde.) 

M. le président :Il ne s'agit pas de deux ans; attendez 
donc. 

La prévenue, revenant tout à coup à elle ; Ah ! je dis 
aussi... (Rires.) 

voilà 

teais 

Le Tribunal condamne !» prévenue 
monde 16 fr 

— M. le président de la République vient/a là date de 

ce jour, et sur la proposition de M. le préfet' de police fk 
Maupas et de M. le ministre de l'inlérietir, je nommer dans 
l 'ordre national de la Légion-d 'Hôiineùr : 

Officier : M. Rruzeliii, chef de la police municipale; et 

Chevaliers : MM. Primorin, commissaire de police dû In 

section de l'Opéra ; Douiieits, commissaire de la section 
de; ministères; Manchet, commissaire de la section Suint-

Paul ; Lerns, commissaire de la section Smut-Gcorges • 

Rarletfils, commissaire de la section Saint-Mcrry • Hti-

baut. jeune, commissaire de la section de la Pocte-Saint-
P.enjs. 

— Les sieurs Huljreehl et Charran, l'un brigadier l'au-

tre simple gendarme, à la résidence du ïïourgêl, se'lrou-

vaieut avant-hier dimanche dans la cour de leur quartier 

lorsque leur attention l'ut appelée par les cris : ' Au se-

cours! au meurtre! » qui semblaient provenir d'une mai-

son voisine. Empressés de courir sur le point où leur pré-

sence paraissait devoir être si nécessaire, ils pénétrèrent 
dans la maison d'un sieur C..., qu'ils irouvèreui 

d'une lourde masse de fer dunl.il cherchait à l a 
femme qui; eu se défendant de son mieux, 

jusqu'à ce moment à échapper à ses potl : 
nécessairement été mortels. 

Après s'être, assurés de la personne de ce, furieux 

gré son énergique résistancè, les deux gcqidjnuo .s 

tant-le moire- on sa qualité d'officier de polie . h „i] 

procédèrent à une enquête dont le résultat lut ' de di 

trer que, depuis le mois d'octobre dernier h 

Ci. était fréquemment en proie à «les aceir d 

[ daim lesquels il niellait en danger la vie do sa feu 
celle do su lille ùgéo de seize uns. 

armé 

_ pper sa 
avait roussi 

qui etisscut 

mal-
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Ainsi, une première Ibis il avait déchargé sur elles un 

pistolet chargé de deux balles qui heureusement ne les 

avaient pas atteintes. Dans une autre occasion, il les avait 

mises toutes deux, en joué avec un fusil double do chasse, 

et elles n'avaient dû ia vie qu'à l'intervention d'un tiers 

qui avait arraché l'arme meurtrière de ses mains au mo-

mentoùil en pressait la détente. Depuis lors, presque cha-

que jour, cet individu, dont l'abus des spiritueux paraît 

avoir complètement dérangé les facultés, se portait, vis-

à-vis dosa femme et de sa fille, à des sévices dont elles 

portaient constamment les traces et qui causaient l'indi-

gnation de leur voisinage. 

Mis en état provisoire d'arrestatien, C... a été envoyé, 

par M. le maire du Bourget, au dépôt de la préfecture, où 

il recevra les soins éclairés de M. le docteur Lassègne, 

spécialement chargé du service des aliénés, jusqu'au mo-

ment où il pourra être placé dans l'un des hospices de 

Charenton ou de Bicêtre. 

— Hier matin, M™" D..., marchande de curiosités et 

d'objets d'occasion, vit entrer dans sa boutique un jeune 

homme de bonne mine tenant sous son bras un paquet de 

livres, et qui lui dit : « Je suis bouquiniste, quai Malaquais; 

|e porte des livres à un vieil amateur do choses rares, qui 

depuis longtemps me demande une montre de l'époque de 

Louis XIII ou de Louis XV ; je viens d'en voir deux de ce 

genre à votre étalage ; je pense pouvoir vous les faire 

vendre.» fca marchande, enchantée et confiante en l'hon-

nête apparence du prétendu bouquiniste, n'hésita pas à lui 

confier les deux objets en le faisant accompagner, ainsi 

qu'il le demandait d'ailleurs, par un jeune homme de 

quinze ans, son commis. Tout en causant, celui-ci et 

l'htimme aux livres arrivèrent place Saint-Jacques-la-Bou-

cherie. Là, ce dernier, en recommandant au commis de 

l'attendre, monta dans une maison, mais il ne reparut pas. 

La maison a deux issues. 
Sur la plainte de M me D..., la. police de sûreté s'est 

mise à la recherche de l'adroit filou? déjà signalé pour plu-

sieurs tours de ce genre. 

— Passant, il y a quelques jours, sur le Pont-Neuf, un 

honnête ouvrier menuisier, André G..., fut abordé par un 

nommé C..., qu'il avait connu autrefois dans un atelier du 

faubourg Saint-Antoine, où ils travaillaient tous deux. 

« Que je suis heureux de te .rencontrer ! dit C...; je suis 

dans la plus fâcheuse position... J'ai eu la bêtise de me 

compromettre en me mêlant de politique ; mon domicile 

est gardé à vue par la police ; je n'ose aller dans un garni, 

et je ne sais où aller coucher ; je suis même sans argent, 

et j'ai faim. — Viens avec moi, répondit André, guidé pat-

son bon cœur; » et il emmena son ancien camarade, le lit 

souper avec lui, et lui offrit un asile dans la chambre qu'il 

habite rue Jean-l'Epine. Le lendemain matin, il partit 

comme de céutume pour aller à son travail, laissante... 

couché. Le soir, en rentrant, il reconnaissait que cet in-

dividu l'avait dévalisé de tout ce qu'il possédait en argent, 

bijoux et effets d'habillement. 

Sur la plainte de l'ouvrier, le commissaire de police du 

quartier a fait rechercher ()..., qui, découvert hier par les 

agens, a été arrêté et mis à la disposition du procureur de 

la République. * , 

DÉPARTEMENS. 

MORBIHAN (Vannes), 20 décembre. — On liL dans la 

Concorde : 
« Cinq arrestations politiques ont eu lieu à Vannes. Les 

sieurs R. Colin, homme de lettres; Le Pelletier, ancien 

chef de bureau à la préfecture; Auguste Le l'ioch (d'Au-

ray), mécanicien ; Heysser, tambour-major de la garde 

nationale, et Prioul, écrivain public, sont, depuis dix à 

douze jours, écroués à la prison départementale; 
« Le sieur Jégo, employé des ponts-cl-chaussées, a 

été arrêté à Sarzcau ces jours derniers, et conduit dans les 

prisons de Vannes. 

« Une perquisition a eu lieu chez le receveur de l'enre-

gistrement de ladite commune de Sarzeatt. 

« Le Lorientais du 19 annonce que plusieurs arresta-

tions politiques ont été opérées la veille à Lorieut par or-

dre de M. le sous-préfet de La Hante, et cite entr'aulrcs, 

comme ayant été l'objet de celle mesure, MM. Cresson, 

Boutibonne, Buisson, Trouvé, Joachim, Jalfré frères, Vil— 

1er, médecin, Henri, ex-percepteur. » 

— TARN (Albi), 20 décembre. — Deux arrestations 

avaient eu lieu avant-hier, celles de 'MM. Lamy père et 

fils; ils ont été tous deux remis en liberté. 

M. Montaudry, rédacteur de V Union républicaine, et M. 

Maraval, ont été appelés hier, par suite d'un mandat de 

comparution, devant M. Azaïs, conseiller à la Cour d'ap-

pel de Toulouse, chargé de l'instruction de l'affaire rela-

tive aux troubles de Mazamet. Aprèà un interrogatoire, 

MM. Montaudry et Maraval ont été renvoyés chez eux. 

— GIROXDE (Bordeaux), 21 décembre. — C'est décidé-

ment lundi que MM. les juges d'instruction du Conseil de 

guerre commenceront à interroger les nombreux préve-

nus déposés à la caserne des Fossés, à la prison municipa-

le et à celle du Palais de Justice. 

Pour rendre plus prompte cette volumineuse procédure, 

M. Miramout, substitut de M. le procureur de la Républi-

que, vient d 'être adjoint à MM. les magistrats instructeurs 

du Conseil de guerre. 

— SEJXE-ET-OISE. — Une tentative de meurtre a été 

commise hier sur le territoire de la commune de Viarmes, 

arrondissement do Pontoise. Le sieur Joseph Letellier, cul-

tivateur, se rendant à Bâillon, passait vers six heures du 

soir sur le chemin dit la Rcmisc-cles-Vaches. Tout à coup 

un individu, sortant de derrière une haie, vient se placer 

à quelques pas de lui, tenant à la main un pistolet. En 

apercevant cette arme, M. Letellier se baisse, en même 

temps que le malfaiteur fait feu. M. Letellier entend le 

sifflement de la balle, qui heureusement ne l'atteint pas, 

et, se relevant rapidement, il s'élance, armé de sa canne, 

sur son agresseur; mais celui-ci, prenant la fuite à travers 

champs, parvient à s'esquiver. 
L'autorité judiciaire informe, et la gendarmerie s'est 

mise à la recherche de l'auteur de ce crime. . 

Saam de Pari» an 21! Décembre 1851, 

AU COKUPTABnr. 

3 0|0 j. 22 juin (JS — 

8 0|0j. 22 sept 101 — 
4 l[2 0[0j.22sept... 
4 0(0 j. 22 sept 80 — 
Axt. de la Banque.. . 2000 — 

FONDS èTRANGKRS. 

5 0i0 belge 1840 . . 100 3[4 
— — 1842.. — -. 
— 4 1|2 90 — 
Napl.(C.Rotseh.).. . — — 
Emp.Piém., 1850. 88 50 
Rome,5 010j.déc.. 8i — 
Emprunt romain . 80 -*-

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... 1 401) — 
Dito, Emp. 25 mill.. 1185 — 
Rénle de la Ville.. . . — — 
Caisse hypothécaire. . — — 
Quatre Canaux 1120 —■ 
Canal de bourgog. . . — — 

VALEURS DIVERSE!!. 

TissusdelinMaherl. . 085 — 
ll.-Fgurn. de Monc. . — —• 
Zinc Vieille-Montag.. 2900 -
Forges de l'Aveyron. . — —< 
Houillère-Chazotte. . — ■» 

trouv 4 

A TERME. 

Trois 0p0 / '.. 
Cinq OlO 
Cinq 0p0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern, 
cour» 

oc. — "GÎT— 65 — 05 60 
102 75 102 75 101 — 101 35 

89 - 89 - 88 50 ■ 88 75 

CHEMINS DE FEU COTES JU PARQUET 

AU COMPTAS!. 

■t-Sermuin . . . 
Versailles, r .d. 

— r. g. 
Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Houcn au Havre 
Mars, à Avign. 
j>'ir*.sbg.àBàle.-

Hier. 

460 
285 — J 
225 -
1015 -! 
057 50 
242 50 
223 73 
182 50 

Aui. j AU COMPTAIT. I Hier. I Aoj. 

497 50 'Du Centre.ï. . ! |4ÏÏS^ jïTo^-
282 50 Boul.àAmiens.!273 75 280 — 
225 — Orléans à Bord, j ill 25j408 75 
1045— Chemin du N.. 153(5 251523 75 
050 — ParisaStrasbg.1438 751433 75 
238 75 ToursàNantes. 282-50 281 25 
220 - Mont.àTroyes. 121 25 122 50 
185 - Dieope à F'ée,..'215 — 210 — 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Séance du 10 novembre 1851. — Communication sur remploi 
de l'iode en médecine. 

Un de nos écrivains les plus progressistes, M. Fourcault, 
est venu proclamer, devant l'Acadéuile des Sciences, que l'ab-
sence ou l'insuffisance de l'iode dans les eaux et les substan-
ces alimentaires doit être considérée comme, la cause primitive 
spéciale où sui generis du goitre et du créiinisme. 

M. Fourcault n'avait pas plutôt formulé sa pensée, que M. 
Thénard s'est empressé d'en revendiquer la priorité pour M. 
Châtain. « M. Châtain, dit-il, est venu m'annoncer, il y a quel-
ques jours, qu'il avait visité les vallées goitreuses des Alpes, 

qu'il en avait analysé les eaux, et qu'U
 tfy avait p 

Ce qui est certain, en effet, et ce que l'on 

quer en doute, ce sont les relations de l'iode P ? T 1" RÉVO-
L'iode est le véritable sb&jBque contre té iéîtfe it iv-
raie ; mais aujourd'hui, à l'iode on - — 1 ■■ • ,a snf"-
lions, l'iolure de potassium surtout 

sunsiuue ses nro K. 

SelonM.Grâ lnr 
- - ;>-- — wv^ouu IU goitre et la srrruLu 
endémiques, ajouter au sel une petite quantité rPi. i sont 

potassium; mais disons, en terminant, que Mu, de 

Quesneville vient de rendre à l'humanité un irm^™11, 

vice par la création de son sirop et de ses tablettes "ri ̂  
d amidon; de toutes les préparations de l'iode eW;„ ure 

laidement la plus facile à doser, la plus assimilable e "fe*^ 
puissante. Elle a certainement toutes les propriétés do i-, P Us 

de toie de morue, sans en avoir les inconvéniens ™„ 
aussi nauséabonde et d'une digesiion aussi difficile TI

 ETREX 

quelque» mois à peine que M. le docteur QuesnevilU I ï a 

connaître l'iodured'amidon soluble et en a proposé IV 11 

en médecine, etdéjà des multitudes de guérisons autWc P oi 

en attestent l'efficacité (Feuilleton du Pays, J décembre 
L3 . S. Le sirop et les tablettes d'iodure d'amidon dn , ' 

prix est de 3 fr., se trouvent à la pharmacie, rue Jacob \n 
La vente en gros et les expéditions ont lieu passade S»i . 
Croix-de-la-Bretonnerie, 6, à Paris. oa 'nte, 

— On voit en ce moment, dans le salon d'exnnsit;„ , 
MM. Ch. Chr.stolle et C, tôus les objets d'orfèvre è°

n
".d,e 

avaient envoyés à l'Exposition de Londres, et dont MM TV S 

mas etC/ se sont rendus acquéreurs. Cette exposition dni* J 
rer jusqu'au 31 décembre. V d01t dn--

— Nous rappelons que, pour guérir les toux opiniâtre, i 
catarrhes et l'enrouement, les plus habiles médecins cô -, s 

lent la pâte de Régnauld aîné, pharmacien rue r, U 

tin, 45. ' . ' e u«mar» 

r/~
t

 C,6 rloin' à I,0Péra > la huitième représentation de V
m

> 
Vert le ballet nouveau, danse par la charmante Priora m, 
Plumkett remplira le rôle de Vert-Vert. ra; M"* 

» ~, L'0Péra-National, malgré les recettes prodigieuses dp ; 
Perle du Brésil, ne peut donner tous les jours cet ouvra " 
cause du repos indispensable aux artistes. On prépare d a 

nouveau succès, la Butte des Moulins, opéra-commun»;",0 " 11 

actes, d'Adrien Boïeldieu. 10 en tro 's 

Aujourd'hui relâche, samedi prochain 1" représentation 

— M. Marc Fournier, le nouveau directeur de la Port» e. 
Martin, doit inaugurer d'une façon brillante la réouveri ,,T I* 
son théâtre. Plus de trois cents costumes et onze décor 

veaux, voilà pour la mise en scène ; Mélingue, Bi
gnon

' 
Laurent et Grave : tels sont les interprètes des 
rôles de l'œuvre de MM. Méry et Gérard de Nerval P ï 

— Le Vampire, de MM. Alexandre Dumas etMaquet viem 
d obtenir un succès éclatant. La terreur et le rire, le fantast 
que et le dramatique, font naître de vives émotions et nrovo 

que^n_d'unanimes applaudissemens. 

SPECTACLES DU 24 DECEMBRE. ' ' 

O PÉRA. — Sapho, Vert-Vert. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — M Ilc de la Seiglière. 

i OPÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons. 

COBlPAIiNIE '
des

efport'le re GREHELIE 
MM. les actionnaires de la Compagnie des pont, 

gare et port de Grenelle, sont prévenus que leur 
réunion en assemblée générale aura lieu le mardi 
27 janvier 1852, à deux heures précises, dans le 
salon de M. Voisin, rue du Luxembourg, 10. En 
conséquence el aux termes des statuts, MM. les ac-
tionnaires au porteur propriétaires de dix actions 
au moins sont invités à déposer leurs titres au 
bureau de l'administration, rue Saint- Honoré, 
416, quinze jours avant la réunion. (6205) 

OMITES DE YISITE S^SS * m> 
Galerie Montmartre, 8, passage des Panoramas. 

(6260) 

CARTES" M VISITE i^™ ̂  
3 fr. 50 c. le cent, chez ACEER, rue Neuve-des 
Petits -Champs, 29. , . (6246) 

f 

F
Àlttrïrttttlta E. LIIUILLIER, 42, rue Beau-
OU ^uftEu. bourg. Prix fixe. Grand choix 

de 'manchons, garnitures de manteaux. {61 66) 

-AMUSER m mm S^SS 
graphe Lard . qui apprend 'a écrire et à dessiner 
sans maître et sans papier. Ou obtient des épreuves. 

' A^ec modèles, 2 fr. Lard, papetier, 25, rue Feydeau. 
(2638) 

C Wvb p i g s " i 1 © G l ( > Ù i ¥k&. 
FABRIQUE !WO»ÈJ.K A PASSÏ (SEINE) 

La Compagnie Coloniale a été fondée dans le but.de propager l'usage du 

Chocolat en introduisant dans la fabrication et le coramerce.de ce précieux aliment 

des réformes indispensables. 
Rien de plus commun en effet que le Chocolat mal préparé, rien de plus rare que 

le Chocolat exempt de toute falsification. 
Les Chocolats que fabrique la Compagnie sont composés sans exception de 

matières premières de choix; ils sont exempts de tout mélange, de toute addition de 

substances étrangères, et préparés avec des soins inusités jusqu'à ce jour. 

A PARIS, A L'ENTREPOT GÉNÉRAL, PLACE DES. VICTOIRES, 2 
BOULE VART DES ITALIENS, 11; ' 

Et chez les principaux Commerçants «le totstes les villes de France 

les produits de la COMPAGNIE COLONIALE sont revêtus du cachet et de la signature ci-dessus. 

GIRARD & C 213, QUAI VALMT, 

fie ce çyliarJton voua qtei 

! redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; ! 

affranchir; 

(6077) 

WOÏÏCHEIEÏTTO F. ET AU-DESSUS? 
TRAITEMENT DES 

MALADIES DES FEMMES! 

1ESSÂGEE Rj( Ma w 

31 
Sage-Fcïltiiie cl Professeur d'Accouchement. 

I.cs Daines malades ou enceintes sont reçues le jour cl | 
la nuit, soutes ou accompagnées. 

Appartenions et chambres meublés à tout prix. 

COBBtJLTA'watfS TOUS LES JOURS 

/«, ; ' ds l'Oratoire, 
du Louvre, au coin de la rue du Coq, à Paris. 

(Cl 81) 

PEINTURE AU BLANC DE ZINC 

Rue du Marché-Saint-Honoré, 30, à Paris. 

de Peinture à l'Huile, à la Colle ou au Ternis 
EN BLANC DE ZINC 

DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

(«207/ 

EXPOSITION 
D'ORFEVRER ET DOREE 

m LES PROGÉDÉSlÉLlCTRO-CHlilIQUES CONNUS SOUS LE NOI DE MIL ELRIGTON ET DE RUOLZ, 
lie In fabrique de CH. CHRIS'COFIiï: et C". 

MM. THOMAS et C% jaloux de représenter dignement l'industrie de MM. CH. CHRISTOFLE et C, se sont rendus acquéreurs de tous les objets que ces Messieurs 
avaient exposés à Londres; ils sont donc à même d'offrir à leurs cliens le plus bel assortiment d'Orfèvrerie. Ils profitent de cette circonstance pour prier le public de se 

mettre en garde contre la contrefaçon, qui dans ce moment inonde la place de Paris 

On pourra se convaincre de la supériorité des produits de cette nouvelle industrie, qui leur a valu uoe Médaille à l'Exposition de Londres , en visitant cette E*powt,oB' 
qui aura lieu du 15 au 31 décembre, rue de Bondy, 56, de une heure à neuf heures du soir 6-268) 

Ivu publication légale des Actes de SSae&éîé est obligatoire, pour l'année 1851, dans la CiAZSSTTK EUES WtIBUtïA.U.1, DROIT et le •lOlIR^AL «Stf5IVÉRAl< B'APFÏCMES. 

ÉUKJIÏC'FES, 

* Suivant acte reçu par M» Planchai 

et son collègue, nolaires ;i Paris, le 
seize rlécembre mil huit cent cin-
quante et un, enregistre., il uélé for-

m ; entre MUe Clara-Marguerite CA-
NAUX, éditeur de musique religieu-

se, demeurant à Paris, rue SaMHe-
Anuoline, n, grr.nrte responsable, 
et deux autres personnes dénom-

mées audit aele simples eommandi-

taires, une société en commandite 
pour rexploilalion du fonds de com-

merce d'éditeur de musique reli-
gieuse, Bitué il Paris, rue Sainte-Ap-

pottnè, n. , , ,. 
La société a commence le dix-

sept' décembre mil huit cent cin-
quante et un et Unira le premiur 

juillet mil huit cent cim|iiiinle-six. 
1
 La raison este. CANAUX et Ç-

Le siège de la société eBt établi 

rue Sainte-Appoline, 17. 
re capital social est de cinquante 

m l c termes, dont quarante-bui] 
mille en la valuur eslnualive dudit 

londa de commerce et deux mille 

francs eu espèces. 
Mademoiselle Canaux a été auto-

risée à gérer la société, avec expli-
cation que toutes les acquisitions et 

paiemena devant Cire faits au 

comptant et en espèces, elle ne 

pourrait souscrire aucun elfet de 

commerce ni obligation à la charge 

de la société. 
PLANCHAT. (4120) 

Suivant acte passé devant M' Meu-

nier, notaire à Paris, le dix-neuf 
décembre mil huit cent cinquantg 

el un, M. Louis-Alphonse LKKftANC 
aîné, négociant, demeurant à Cré-

nelle, prés Paris, place Beau-Gre-
nelle, et M. Jules-Alexandre LE-
FUANC jeune, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Princesse, 1, ont 
déclaré dissoule, h partir du pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-

le-dcux, la société commerciale en 
nom collectif formée entre eux sens 

le nom LliFHANC frères, pour l'ex-
ploitation de la fabrigue de cou-
leurs et vernis, sise à Grenelle, rue 

du Pont, et de la maison de com-

merce située a Paris, rue du Four-
Sainl-Germain,ï3. 

M. Louis-Alphonse Lcfranc est 

nommé liquidateur. 
MEUNIEB. (1127) 

TRIBUNAL DE COMV 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemensdu 18 DÉCEMBRE 1851, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : . 

Du sieur MII.LOT-GAUT1IIIÎR, né-
gociant, rue Sl-Merry, 32; nomme 
M. Conlut-Oesfontaincs juge-com-

niissaire, et M. Bénin, rue Pastou-
ITI, 7, syndic, provisoire (N" 10237 

du gr.). 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS 

font invité* à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parlt, stdle des njr-

semblées det faillites, Hit. les créan-

cier* ; 

VÉMFICAT. ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur CA11A1SÏ (touli-EUen-
M), mécanicien, a Sl-Dcnis, le sa 
décembre à u heures ( N" icn» du 

«■■Oi 

Du sieur CADERT (Jean), ent. de 
hâiimens, à Montmartre, le 29 dé-

cembre à n heures (N» 8212 dugr,); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurt 
créuiweji: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les- vé-
rillcation et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

HOMOLOGATIONS' DE CONCORDATS 

ET C0HMT1OKS SOMI1A1I1ES. 

Concordat MII.I.OT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 novembre 

1 S i> 1 , lequel homologue le concor-
dat pussé le 18 août 1851, entre le 

sieur M1LLOT (Blppolytè), une. nég. 
cn Irois-six, à Paris, boni. Bonne-

Nouvelle, 10, et ses oi'éuwciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Millot de 00 p. 
100 en principal, intérêts e( Irais. 

Les 10 p. 100 non remis, payables, 
savoir : 5 p. 100 le 18 février iaS2, el 
5 p. 100 le 18 août suivant (N« »<i79 

du gr.). 

Concordai DAVET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1 er décembre 
i85i, lequel homologue le concordat 
passé le ia novembre I85i, entre te 

sieur DAVET (Josepli-Aimé), mil de 
vins-ti'aileur.barrièrede Monlrcuil, 
commune de Charonne, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dayel de tous in-
lércls et frais el de 75 p. 100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
eu cinq -ans, par cinquièmes, pour 

le premier paiement avoir lieu le 
I" Décembre i852(N» 9739 du gr.). 

Concordat LEVY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce du la Seine, du 17 novembre 

1851, lequel homologue le concordat 
passé le 29 octobre mt , entre |e 
sieur LEVV (Jean), passementier, à 

Pans, rue aux Ours, ai, ci-devant, 
et actuellement nie du Petit-Lion, 
10, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur l.evv de Ions in-

leicls el frais et de 65 p. 100 sur le 
principal. 

Les 3:. p. 100 non remis, payables 
par tractions do 5 p. mo, d'année en 

année, pour le premier paiement 
avoir lieu lo 31 octobre i»52, et le 
dernier le 31 octobre 1858. 

inleiiliclion de vendre le fonds, 
ou, en cas de venle par événement 
imprévu, affectation du prix au 

paiement des dividendes (N» îooeo 

du gr.). 

JUGEMENT DE FIXATION 
D'OUVERTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 décembre 
1851, lequel llxe au 5 décembre 1849 

l'époque de la cessation des paie-
mens des sieurs ROL1N frères, el 

de chacun des sieurs Jean et Ednie-

Aimusle Rolin personnellement , 
commissionnaires en bestiaux quai 
Bourbon, 39, laquelle avait élé fixée 
provisoirement au 17 mai i8f.o, par 
la jugement déclaratif de la t'aillile 

desdits sieurs Rolin (N°9471du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el alllr-
niés des sieurs LEROY el GIRARDOT, 

inds de bois, à La Vulettç, peuvent 
; e présenter chez M. Decamiv, syn-
dic, rue ihovcnol, m, pour toucher 

un dividende de 10 p. 100, troisième 
répartition (N u 95JO du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et allir-

més du sieur ALEXANDRE, limona-
dier, rue Sl-Denis, 278, peuvenl se 
présenter chez M. Geoffroy, syndic, 
rue Monlholon, 21, pour toucher 

un dividende de 17 fr. 25 cent. p. 

100, unique répartition (N° 9770 du 

gr.). fin . ■ • -

MM. le» créanciers vérifiés cl allu -

més des sieurs B1SSON et MAUGER, 
banquiers, rue Thibaufode: u, peu-

venl se présenter chez M. Decawiy, 

svndic, ro« Thévenol, 18, pour lou-
cher un dividende de 4 te. 37 cent, 

p. 100, unique répartition (N" 6498 

du gr.). 

 1 

ASSEMBLÉES DU 24 DECEMBRE 1851. 

NEUF HEURES : Carpenlier, direc-

teur d'assurances, synd. — Gou-
verneur, md de chevaux, vénl. -

Slraus, nug. en grains, clol. — 

Roussel, l'ab. de tissus, conc. 
ONZE HEURES : Raspi, nid de vins, 

synd. — Jiillien, iiieuuisier, çjût. 
— Oulmbenau, nég. en vins, ia. 

UNI: HÏURE : Vaucanu, md de toile, 
synd.—Blanchet, anc. md devin;, 
cl Al. — Duperchu, boulanger, id. 
-Waidèlc, décédé, carrossier, îd. 

- Lille Robin dite Chandoi , nég-, 

id. 

DEUX HEURES : Villette-F^' S 
redd. de comptes. - O » > ,

p
|, 

id.—Schleisinger, agent at; 

militaire, id. ,„„,,,» el M»* 
TROIS BECHES lp:L»«»Mpol* 

nids de châles, redd. detu» 

Séparations-

Jugement de sépar f fj^h et l'-
Ire Anaïs-Ainiée -HALAI. j p

r 

dislas- Auguste CrtALAW^
 p

. 

ris, rue-Tirechappe> 7. 

bert, avoué. ^^-^ 

Uécès et SnUu^
tiont 

 M ila» e! 
nu 21 décembre 185'- M 

70 ans, ru.' C
:iluniar

i'>Arl!L0K 
Moreau, 40 ans, ru* d A'j

es
M 

31. - M.Bérel 5 • ' .
 a

,is, '
 4 

lyrs,28.-Mlle Gab 11 , ?
 |AN 

cfe Provence 9. - ̂  nel^S 
ans rue Inillcnl, 5. — « ^ V" 
"'ans quai BourWJBjifc 
Duponl, »■ W^^, ISS3S*S 
MlleDavaine, '•<**;,,, an«,

 p 

j Maie Bernhuid. " 

liautefeuille, 22. 

Enregistré à Paris, le Décembre 1851, F* 

Reçu deux h aies vingt seatime», décima compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUftLNS, 18, 

——— " t. Gutof. 


